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ASSEMBLÉE NATIONALE. . 

PROJET DE DÉCRET SUR L'IXSTITLXTION PUBLIQUE. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (chambre crim.). 

Bulletin. — Cour d'assises de VArdèchc : Rébellion; 

pillage; incendie; dévastation; seize accusés. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un maadat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

ASSEÎ3BI.ES NATIONALE. 

Que dire de la première partie de cette séance? C'é-

tait un jour de rapport de pétitions, et durant deux heures 

il nous a fallu assister à l'exhibition dos projets les plus 

étranges, des fantaisies les plus excentriques. Nous ne 

faisons pas reproche à l'Assemblée de se prêter à toutes 

ces divagations. Le droit de pétition est trop précieux 

nour qu'il ne soit pas respecté môme dans ses abuv; d'ail-

leurs, aucun projet sérieux et en état ne se trouvait à l'or-

dre du jour, et il fallait obéir au règlement qui fait une 

Elace nécessaire aux rapports de pétitions. Mais il faut 

ien le dire, c'était quelque chose de pénible, dai.s les 

graves circonstances où nous sommes, que de voir le temps 

si précieux de l'Assemblée se perdre à de telles misères. 

Un pétitionnaire demandait que l'< n rendît obligatoire les 

appellations de citoyen et de citoyenne — un autre, que 

l'on rétablit le calendrier républicain — celui-ci, que tout 

duel fût interdit entre les représentans pendant la durée 

de la session — celui-là, que l'Assemblée nationale jetât 

les bases d'une littérature vraiment nationale... Un autre 

enfin, et il faut nommer celui-là, c'est M. Bart, de Paris, 

sollicitait l'établissement de la polygamie... Nous en pas-

sons et des meilleurs. 

Deux ou trois pétitions à peine ont mérité que l'Assem-

blée s'y arrêtât quelques instans. L'une demandait que la 

loi sur les faillites fut révisée, et que les faillis concorda-

taires ne fussent pas privés de la jouissauce de leurs 

droits politiques. L'Assemblée, en renvoyant la première 

partie de cette pétition au ministre de la justice, a passé à 

l'ordre du jour sur la seconde, mais sans discussion, et 

sans motifs donnés par le rapporteur lui-même à l'appui j 

de cette fin de non-recevoir sur une question qui est ce-

pendant de nature à soulever des débats sérieux. 

Une pétition sur la suppression des clubs a été ren-

voyée au ministre de l'intérieur ; il en a été de même de 

celle qui demandait la formation d'une légion de sapeurs j 
du génie dans la garde nationale. Comme l'a fait obser-

ver avec raison le rapporteur, les douloureux événemens 

qui viennent d'ensanglanter la capitale démontrent la né-

cessité d'un corps spécial dont le concours eût permis 

d'employer contre l'insurrection un système d'attaque qui 

eût ménagé un sang bien précieux. 

Une autre pétition signalait la continuation des travaux 

qui s'exécutent dans les maisons centrales, contrairement 

au décret du 3 mars 1848. On sait, en effet, que ce décret, 

pour mettre un terme à la concurrence faite aux ouvriers 

libres par les détenus, a ordonné que tous les travaux 

cesseraient dans les prisons. Le rapporteur a conclu à 

l'ordre du jour par le motif que des traités existent dans 

certaines maisons centrales, et qu'il faut les exécuter. 

L'Assemblée, sans d'autres explications, a voté l'ordre du 

jour. Assurément, la ràSison donnée par le rapporteur mé-

rite d'être prise en considération, et nous serons toujours 

d avis que l'Etat doit donner l'exemple de la fidélité 

dans l'exécution des contrats; mais n'y avait-il pas au-

tre chose à dire sur cette question du travail des prison-

niers, et comment se fait-il que personne dans l'As-

semblée n'ait eu souci des déplorables résultats qu'a 

entraînés l'exécution du décret du 3 mars 1848. Si, dans 

quelques prisons signalées par le pétitionnaire, les tra-

vaux ne sont point interrompus, dansd'autres, à Paris no-

tamment, ils ont été complètement suspendus; ils l'ont 

ete même dans les prisons cellulaires, même dans les 

maisons de correction destinées aux enfans. Or, avons-

nous besoin de dire ce qu'ont été pour la santé, pour la 

moralité des détenus, les conséquences de cette oisiveté 

lorcee qui laisse un prisonnier seul vis-à-vis de lui-même 

flans une cellule. Nous savons bien que, pour distraire les 

aetenus, l'autorité avait permis qu'ils s'abonnassent aux 

journaux et M. le préfet de police doit savoir quels so'nt 

ceux qu ils recevaient de préférence, et quels principes 

ns y puisaient sur la famille et la propriété. Mais il se 

pourrait que ce mode de moralisation des détenus ne 
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Sont, en leur triple qualité d'agens de l'administration, 

d'officiers de policejudiciaire, d'officiers de l'état-civil, de-

légataires d'une portion des droits de l'autorité publique. 

Si comme dépositaires des intérêts municipaux ils doi-

vent émaner du suffrage des citoyens qu'ils représentent, 

comme agens de l'autorité publique ils doivent aussi re-

lever d'elle, et leur double mandat exige une doub'e in-

vestiture. Or, tous les droits sont respectés dès l'instant 

que le choix de l'administration est limité par l'expres-

sion du suffrage électoral. 

Il est à regretter que ces primipes i/aient pas été 

suffisamment développés, et que dans la précipitation 

de son vote , l'Assemblée ait trop facilement cédé à 

Ce qui hA semblait être la conséquence logique du droit 

de suffrage universel. Elle a donc décidé que les maires 

et adjoints seraient nommés par les conseils municipaux 

eux-mêmes, mais qu'ils ne pourraient les choisir en de-

hors de leur sein. 

Nous disons que ce vote a échappé à la précipitation 

d'une délibération un peu trop confuse. En effet, a peine 

l'article a-t-il été voté, que l'Assemblée a reconnu qu'elle 

avait été trop loin, et qu elledevait autant que possible atté-

nuer les effets d'une pareille disposition. Plusieurs articles 

additionnels ontété immédiatement proposés dansée but. 

On venait de dessaisir le pouvoir exécutifdu droit de nomi-

nation, et l'on s'est empresséde lui donner le droit de sus-

pension et de révocation. Il y avait peut-être là quelque 

inconséquence ; mais c'était un retour aux vrais prin-

cipes. 11 a donc été décidé que les maires et adjoints 

pourront être suspendus pendant trois mois par arrêtés 

des préfets, qu'ils pourront être révoqués par le pou-

voir exécutif, et qu'ils ne pourront être réélus pendant 

l'année de leur révocation. Un membre a vainement in-

sisté pour que les arrêtés de suspension ou de révocation 

fussent motivés, M. le ministre de l'intérieur n'a pas en 

de peine à démontrer qu'une telle disposition était inad-

missible, et que l'administration ne pouvait être contrainte 

de faire connaître les causes d'une suspension ou d'une 

révocation motivée souvent sur des faits qui se rattachent 

à la vie privée. 

La disposition additionnelle qui venait d'être votée ne 

suffisait pas pour prévenir tous les dangers du droit de 

nomination laissé aux conseils municipaux. M. le ministre 

de l'intérieur le faisait bien pressentir, mais il était facile 

de voir qu'il craignait de poser catégoriquement la question 

et qu'il ne voulait pas provoquer un vote dont il n'était pas 

bien sûr. M. Baroche a plus résolument abordé le débat. 

En quelques mots nets et précis, il a rappelé les véritables 

principes, il a démontré le danger des conflits qui pour-

raient s'élever dans les grandes villes entre l'administra-

tion et des agens qui ne relèveraient pas d'elle, et il a de-

mandé que, par exception au principe précédemment voté, 

le pouvoir exécutif lût investi du droit de nomination dans 

les communes au dessus de 3,000 âmes. 

De toutes parts les sous-amendemens ont surg ; , et après 

une discussion assez orageuse, il a été décidé que dans les 

chefs-lieux d'arrondissement et de département, et dans 

les communes au-dessus de 6,000 âmes, les maires "et 

adjoints seraient choisis par le pouvoir exécutif dans le 

sein du conseil municipal. 

L'Assemblée avait adopté sans discussion l'article 8 

aux termes duquel l'instruction du 8 mars 1848 sur 

les élections à l'Assemblée nationale est rendue ap-

plicables aux élections municipales, et l'article 9 d'après 

iequel sont éligibles tous les citoyens âgés de vingt-cinq 

ans, domiciliés dans la commune, et tous ceux non domi-

ciliés qui y paient une contribution directe. 
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Dans le cours delà séance, la commission des finances 

a présenté un projet de décret sur les traitemens des mi-

nistres. 

Le chef du pouvoir exécutif recevrait 10,000 francs rar 

mois : chacun des ministres 3,000 francs par mois. 

Les membres de l'ancienne Commission exécutive tou-

cheraient 5,000 francs par mois, le secrétaire-général, 

3,000 francs. 

Le comité du travail s'est occupé de la question, si 

grave en ce moment, des ateliers nationaux. Les membres 

du comité se sont concertés avec le pouvoir exécutif au 

sujet des mesures à prendre. Ces mesures sont conformes, 

en général, aux termes du rapport de M. de Falloux, qui 

a été distribué il y a trois jours. Elles ont pour base, bien 

entendu, la dissolution des ateliers nationaux. Les ou-

vriers devront s'adresser aux ateliers particuliers où le 

travail n'a pas été interrompu, et dans ceux où il pourra 

reprendre. Dans chaque mairie ils trouveront des em-

ployés dont la mission est de tenir note des localités des 

fabriques où les patrons réclament des travailleurs. Quant 

aux ouvriers vraiment nécessiteux, ils recevront provi-

soirement des secours suffisans. A lundi la discussion sur 

le projet de décret qu'a proposé la commission d'après le 

rapport de M. de Falloux. 

PSOJEX DE DECBET SUR I/IBJST&ttCTIONT 
ÏRSMAIEE, 

Voici le texte du projet de décret sur l'instruction pri-

maire présenté hier à l'Assemblée nationale par M. le 

ministre de l'instruction publique et des cultes : 

PROJET DE DÉCRET. 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Le président du conseil des ministres, chargé du pouvoir 
exécutif, 

Arrête : 
Le ministre de l'instruction pablique et des cultes est auto-

risé à présenter à l'Assemblée nationale le projet de décret 
dont la teneur suit, à en exposer les motifs et à en soutenir la 
discussion. 

TITRE I". 

Dispositions générales. 

Art 1". L'enseignement primaire comprend : 
1° La lecture, l'écriture, les élémens de la langue fran-

çaise, les élémens du caleul, le système métrique, la mesure 
des grandeurs, des notions élémentaires sur les phénomènes 
de la nature et les faits principaux de l'agriculture «t de l'in-
dustrie, le dessin linéaire, le chant, des notions élémentaires 
sur l'histoire et la géographie de la France; 

3° La connaisse me des devoirs et des droits de l'homme fit 

du citoyen; le développement des sentimens de liberté, d'éga 

lité, de fraternité; 
3e Les préceptes élémentaires de l'hygiène et les exercices 

utiles au développement physique. 
L'enseignement religieux est donné par les ministres des dif-

féreus cultes. 
Art 2. L'enseignement primaire est obli^ato're pour les en-

fans des deux sexes. 
Art. 3. 11 est donné dans les écoles publiques, dans les éco-

les privées et dans l'intérieur des familles. 
Art. 4. Les écoles primaires publiques sont celles où l'en-

seignement est donné par l'Etat. 
Art. 5. Les écoles privée? sont celles qui sont établies libre-

ment par des particuliers. 
Art. ti. Dans les éco'es publiques, l'enseignement est gratuit. 

TITRE H. 

De la condition des instituteurs et institutrices. 

Art. 7. Dans toute école publique, l'instituteur est nommé 
par le ministre de l'instruction publique, sur la présentation 

du conseil municipal. 
Le conseil municipal choisit le candidat qu'il présente sur 

une liste de trois candidats désignés par le comité central. 
Si les formalités ci-dessus n'ont p s été accomplies dans le 

délai d'un mois, le ministre nomme d'office sur l'avis du rec-

teur. 
Art. 8. Nul ne peut être nommé instituteur s'il n'est âgé de 

dix-neuf ans accomplis, et pourvu d'un certificat d'apti 
tude. 

Art. 9. Il y a quatre classes d'instituteurs. 
La promotion d'une classe à l'autre peut avoir lieu sans que 

l'instituteur change d'école. Elle est arrêtée par le ministre, 
en considération du mérite et do l'ancienneté, sur le rapport 
du recteur. 

Da 's chaque département, sur 100 instituteurs: 
10 sont de Vf classe. 
20 2* — 
30 3e — 
40 4' — 

Art. 10. Le traitenrnt de l'instituteur est payé par l'Etat. 
Il est ainsi réglé : 

V classe, 600 fr. 
3' classe, 800 
2' classe, 1,000 
1" classe, 1,200 

Dans les communes au-dessus de 8,000 âmes, l'instituteur 
reçoit, en outre, une indemnité basée sur le chiffre de la po-
pulation, dans les proportions ci-après : 

de 5,000 à 10,000 âmes, 200 fr. 
10,000 à 20,000 — 400 
20,01)0 à 40,000 — 800 
40,000 à 60,000 — 1,200 
60,000 et au-dessus, 1,800 

Art. 11. L'instituteur a droit à une pension de retraite, cal-
culée sur le traitement, dans les mêmes conditions que les 
autres fonctionnaires de l'instruction publique. 

Art. 12. Tout citoyen nommé instituteur ou instituteur-
adjoint est dispensé du service militaire, s'il contracte l'enga-
gement de se vouer à l'instruction primaire pendant dix 
ans. 

Art. 12 bis. Nul instituteur ne peut exercer d'autres fonc-
tions, sans l'autorisation du recteur. 

Art. 13. L'instituteur ne peut être suspendu ou révoqué que 
dans les cas et aux conditions indiquées ci-après. 

Art. 14. L'instituteur adjoint est nommé directement par 
le ministre. 

Il doit remplir les conditions d'âge et d'aptitude, mention-
nées dans IVrt. 8. Il a droit au traitement d'instituteur de 
4° classe. 

Art. 15. Les art. 7, 8, 9, 11, 13 et 14 sont applicables aux 
institutriess et institutrices-adjointes. 

Les traitemens, pour les institutrices, sont fixés ainsi qu'il 
suit : 

4« classe, 800 fr. 
3' classe, 700 
2' classe, 800 
1" classe, 1,000 

L'indemnité allouée à l'institutrice dans les communes au-
dessus de 5,000 âmes est égale aux deux tiers de celle qui est 
accordée à l'instituteur. 

TITRE Ut 

Des écoles primaires. 

CHAPITRE I". 

Des écoles primaires publiques. 

Art. 16. Il y a, dans toute commune dont la population ex-
cè le trois cents âmes au moins, une école primaire publi-
que. 

Toute école de plus de cent cinquante élèves peut être divi-
sée ou recevoir un ou plusieurs instituteurs- adjoints on insti-
tutrices-adjointes. 

Le ministre en décide sur le rapport du comité central. 
Art. 17. Dans les communes où l'école de garçons n'est 

pas séparée de l'école des filles, les travaux spéciaux aux fil-
les se fout sous la direction d'une maîtresse désignée et ré-
vocable par le comité central. Il est alloué à cette maîtresse 
une indemnité annuelle de 100 fr. 

Art. 18. Les communes doivent fournir et entretenir, tant 
pour la tenue des écoles que pour le logemnt des institu-
teurs ou institutrices, des locaux conformes aux règlemensde 
salubrité, arrêtés par l'autorité publique. 

Un préau et un jardin sont joints à chaque école. 
Art. 19. Les communes dont la population n'excède pas 

trois cents âmes peuvent être autorisées par M. le ministre 
de l'instruction publique à se réunir à uneou plusieurs com-
munes voisines pour entretenir une école. 

Eu cas de contestation sur celle des communes où l'é-
cole doit être placée, le préfet décide sur l'avis du comité cen-
tral. 

Art. 20. Le matériel des écoles, le chauffage, l'éclai-
rage, les livres et les fournitures scolaires sont à la char-
ge des communes et mises au nombre de leurs dépenses obli-
gatoires. 

CHAPITRE II. 

Des écoles primaires privées 

Art. 21. Toute personne, pourvue du certificat d'aptitude, 
qui veut diriger une école primaire privée, en fait la déclara-
tion au recteur de l'Académie et au maire de la commune, 
qui accusent réception dans les huit jours. L'école ne 
peut être ouverte qu'un mois après la déclaration faite à la 
mairie. 

Cette déclaration doit contenir les nom, prénoms, âge de 
la personne qui veut ouvrir l'école, l'indication des profes-

sions qu'elle a exercées depuis dix aimées et des localités où 
elle a résidé dans le même intervalle. 

Elle demeure affichée, pendant trois mois, k la mairie de la 
commune. 

Art. 22. Aucune école privée ne peut réunir des enfans 
des deux sexes. 

Art. 23. Toute école privée qui aura été ouverte sans la dé-
claration préalable prescrite par l'article précédent, ou à la 

suite d'une déclaration fausse, sera immédiatement fermée et 
ne pourra être ouverte de nouveau sans l'autorisation ex-

presse du recteur. 
Il en sera de même de toute école privée dont l'entrée aura 

été refusée à un inspecteur de l'instruction publique, à un 

membre ou à un délégué des comités. " . 
Toute école où les règlemens de salubrité arrêtés par l'au -

torité publique ne seront pas observés pourra être fermée. 
Art. 24. Toute personne tenant une école privée pourra être, 

sur la demande du recteur ou du comité central, traduite pour 
cause d'inconduite ou d'immoralité, devant le Tribunal civil 
de l'arrondissement et interdite de l'exercice de l'enseigne-

ment à temps ou à toujours. 
L'appel devra être interjeté dans le délai de dix jours, à 

compter de la notification du jugement: il ne sera pas sus-

pensif. • - , 
Art. 28. Nul ne peut tenir école, s'il a été condamné a des 

peines afflictives ou infamantes ; s'il a été condamné pour vol, 
escroquerie, banqueroute, abus de confiance ou attentat aux 
mœurs, ou s'il a été privé par jugement de tout ou partie des 
droits civils, civiques ou de famille. 

Nul ne peut, sans l'autorisation du ministre, tenir école 
dans la commune où il a été révoqué comme instituteur d'une 
école publique. 

TITRE IV. 

De l'obligation. 

Art. 26. Tout père dont lVnfant âgé de dix ans accomplis 
est signalé par la notoriété publique comme ne fréquentant 
aucune école et ne recevant pas l'instruction primaire, est te-
nu, sur l'avertissement du maire, de le. présenter à la com-

mission d'examen scolaire. 
Art. 27. Si l'enfant n'est pas présenté, ou s'il est constaté 

qu'il ne fréquente aucune école et ne reçoit aucune instruc-
tion, le père pourra être cité à la requête de la commission 
d'examen devant le juge de paix et condamné à la répriman-
de. Le jugement sera affiché à la mairie pendant un mois. 

Art. 28. Si la commission d'examen constate, l'année sui-
vante, qu'il n'a pas été tenu compte de la réprimande, le père 
sera cité devant leTribunal civil de l'arrondissement et pourra 
être condamné à une amende de 20 fr. à 800 fr. et à la sus-
pension de ses droits électoraux, pendant un temps qui ne 
pourra être inférieur à un an ni excéder cinq ans. 

La'peine cessera de droit lorsque la commission aura con-
staté que l'enfant a reçu l'instruction primaire. 

Art. 29. Les mêmes dispositions sont applicables aux tu-

teurs. 
TITRE V. 

Des autorités préposées à V instruction primaire. 

Art. 30. La surveillance des écoles est exercée : 
1° Par un comité communal ; 
2° Par un comité central placé au chef-lieu d'arrondisse-

ment ; 
3" Pi»r un conseil de perfectionnement placé au chef-lieu, 

du département ; 
4° Par les inspecteurs de l'instruction primaire. 

CHAPITRE PREMIER. 

Du comité et du conseil de perfectionnement 

Art. 31. Le comité communal est composé du maire de la 
commune où l'école est située, président de droit du comité, 
et de qua re membres au moins ou douze au plus. Le nom-
bre des membres est déterminé par le préfet. 

Ces membres sont élus, moitié par le conseil municipal ou 
les conseils municipaux des communes réunies, moitié par la 
comité central. 

L'instiiuteur ne peut faire partie du comité communal. 
Art. 31 bis. Le comité est renouvelé en même temps que la 

conseil municipal de la commune. 
Il se réunit au moins une fois par mois. 
Le comité s'adjoint, pour les affaires relatives à l'enseigne-

ment des filles, une ou plusieurs déléguées qui. pour ces af-
faires, assistent aux séances avec voix delibérative. 

Art. 31 ter. Le comité communal veille à la bonne tenue et 
à la salubrité des écoles publiques, et fait connaître au co-
mité central leur état et leurs besoins. 

Il surveille les écoles privées. 
Il tient la liste des enfans de la commune en âge de rece-

voir l'instruction primaire. 
Art. 32. Le comité central est composé du préfet ou du 

sous-préfet, présidens de droit, et de dix membres nommés, 
moitié par le conseil général du département, moitié par le 
ministre de l'instruction publique, 

Le comité est renouvelé en même temps que le conseil gé-
néral. 

Le comité nomme dans chaque canton au moins un délégué 
permanent, et désigne un médecin chargé de la surveillance 
sanitaire des écoles du canton. Il peut aussi, pour des mis-
sions spéciales, nommer des délégués ou déléguées. Tout dé-
légué a droit d'assister aux séances, avec voix delibérative 
pour les affaires concernant sa mission. 

Art. 33. Le comité central concourt à la nomination des ins-
tituteurs et institutrices, conformément à l'article 7. 

Il prend part à leur jugement selon le mode indiqué ci-
après. 

Il surveille les écoles d'arrondissement et adresse, chaque 
année, un rapport sur les écoles au conseil de perfectionne • 
ment. 

Art. 34. Le conseil de perfectionnement est composé du pré-
fet, président, de deux membres du conseil général, désignés 
par ce conseil, de l'inspecteur supérieur délégué par le rec-
teur, des inspecteurs d'arrondissement, du directeur de l'Ecole 
normale, d'un délégué de chaque comité central. 

Le conseil de perfectionnement se réunit tous les ans sur 
la convocation du préfet. 

Art. 35. Le conseil de perfectionnement délibère sur les 
moyens de perfectionner l'enseignement primaire dans le dé-
partement. 

Il adresse, chaque année, au ministre et au conseil général 
du département, des rapports détaillés sur l'état des écoles de 
son ressort. 

CHAPITRE II. 

Des inspecteur* de l'instruction primaire. 

Art. 36. Il y a, dans chaque arrondissement, au moins un 
instructeur primaire nommé par le ministre. 

Les inspecteurs primaires d'arrondissement sont de troi» 
classes. 

Sur 10 inspecteurs, 

2 sont de 1" classe, 
3 — 2- — 
5 — 9 — 

Leur traitement est ainsi réglé : 

3- classe 1,500 fr. 
2- classe 1,800 fr. 
1" classe 2,000 fr. 

Il leur est accordé, dans les villes au-dessus de 40,000 
âmps, une indemnité ainsi réglée : 

10,000 à 60,000 500. 
60,000 et au-dessus 1 ,000. 
Paris 1,500. 
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Il leur est alloué, en outre, des frais de tournée. Ils ont droit 
a la retraite. 

Les inspecteurs de 3e classe sont exclusivement choisis par 
le minisire parmi les instituteurs de 1" classe; les divers 
fonctionnaires de l'instruction publique, ayant au moins cinq 
années de service, les citoyens ayant appartenu, pendant cinq 
uns au moins, à un comité central, comme membres ou 
comme délégués, les instituteurs privés, ayant dix an-i 
d'exercice. • 

Les inspecteurs des deux autres classes sont choisis parmi 
les inspecteurs de la classe immédiatement supérieure. 

Art. 37. Les inspecteurs d'arrondissement doivent visiter, 
de<x fois par :in au moins, toutes les écoles de leur ressort. 

Ils om Iroit d'àssisteï à tous les comités, et ces comités 
peuvent être convoqués extraordinairement sur leur de-
mande. 

Art. S#i H y a, dans chaque académie, au moins un ins-
pecta m supérieur de l'instruction primaire. 

Les inspecteurs supérieurs 6ont assimilés aux inspecteurs 
d'aculé nie. 

Le mijïisitre les choisit exclusivement parmi les inspecteurs 
d'arrondissement et les directeurs d'école normale. 

l's sont chargés de l'inspection supérieure de l'instruction 
priui lire, dans le ressort de l'académie. 

An. 30 II y à près le ministre de l'instruction publique 
quatre inspecteurs généraux de l'instruction primaire. 

! s SStt assimilés aux inspecteurs généraux de l 'instruction 

pvitili pie. 
Ils sont choisis, moitié au moins, parmi les inspecteurs su-

f&U fi de l'instruction primaire. 
Chu ; ne département sera visité, tous les ans, par un ins-

pe ie M.' général au moins. 
Les inspecteurs généraux sont chargés de faire un rapport 

a n ti i i I au ministre sur l'état de l'instruction primaire, dans 
I i li --publique. Ils lui signalent les enfans dignes d'être adop-

1 tés pi r l 'Etal. 
CHAPITRE III. 

Des commissions d'examen. 

A l. H). Une ou plusieurs commissions sont instituées dans 
èfftcfflé département pour examiner les uspirans au certificat 
«rni.-.itu.la exigé par l'article 8. 

C -s commissions sont composées du recteur ou d 'un in-
«>eeuiir supérieur de l'instruction primaire désigné par loi, 
pfëi i !• i .t, et de huit membres nommés pour trois ans, moitié 
par ie ministre de l'instruction publique, moitié par le con-
seil général du département. 

t. es examens ont lieu publiquement et à des époques déler-
m nées par le ministre de l'instruction publique. 

P,mr l'examen des aspirantes, la commission s'adjoint deux 
ex -.iniii :iti ices qui ont voix delibérative. 

!.. s spir.ins ou aspirantes peu veut choisir la commission 
dewiiit l iquelle ils se présentent. 

A:", il. Une commission d'examen scolaire se réunit tous 
les uns dans chaque commune. Elle est composée du maire, 
présidnil; des membres du comité communal, du délégué 

..•anttMi»! et de l'inspecteur de l'instruction primaire de l'ar-
loudi.-*.* ment ou d'un examinateur spécial déésigné parle 
recteur. . • ■ 

Ceitc commission est chargée de délivrer à tous les enfans 
qui en sont jugés dignes les certificats d'instruction pri-
Viraiie. 

TITRE VI. 

Des peines et des récompenses. 

Ait. 12. Les peines des instituteurs sont : 
I" La réprimande simple; 

2° La réprimande avec privation d'une partie du traite-

tt0& ; 
3° La révocation. 
L'instituteur, après trois ans d'exercice, n'est passible de 

i c s peines que dans les cas et avec les formes qui suivent. 
Art. M. En cas de faute grave ou de négligence habituelle, 

l'instituteur peut être cité devant le comi-é central, soit d'of-
fice, so t sur la plainte d'un inspecteur ou du comité commu-
tful. . 

Le comité central, après avoir instruit l'affaire, peut le con-
damner à la réprimande ou le renvoyer devant le conseil 
académique, s'il est d'avis qu'une peine plus grave doive être 
appliquée. 

'L'instituteur condamné à la réprimande avec privation 
d'une par. ie du traitement ou de révocation a toujours droit 
de se pourvo i', dans le délai d'un mois, devant le ministre, 
qui prononce en dernier ressort, en conseil de l'instruction 
publique. Le pourvoi n'est pas suspensif. 

Art. 44. L'instituteur, pendant les trois premières années 
d'exercice, et l'instituteur-adjoint, sont révocables par le mi-
nistre, sur la plainte du comité central ou celle du recteur. 

Art. 43. Les récompenses des instituteurs sont: 
}' La promotion à une classe on à un emploi supérieur; 
2° Les distinctions honorifiques décernées par le ministre, 

sur tf> rapport du conseil de perfectionnement. 

An.. 46. Les mêmes dispositions sont applicables aux insti-
tutrices et institutrices-adjointes. 

TITRE VII. 

Mesures transitoires. 

Art. 47. Le ministre de l 'instruction publique, dans le dé-
lai de trois mois, présentera à l'Assemblée, ou déterminera 
par des réglemens, dans la limite de ses attributions, toutes 
les mesures transitoires nécessaires à l'exécution de la pré-
eente loi. 

Roumezy a fait partie du rassemblement, mats il pro-

teste contre toute action repréhensible qu'on pourrait lui 

imputer. Il a secouru Régis Champ qui venait d'être 

blessé, et après àvoir àidé à éteindre le feu du corps-dè-

garde il est allé se déficher dans la campagne. 

Duvergter était aussi dans le rassemblement. 11 a en-
tendu insulter la garde nationale et vu incendier le posté 

Tfachin ; niais îl nie tonte participation à ces faits. 11 avoue 

être entré chez M. Tavernier avec ses co-aecusés et au-
tres individus; mais il ne s'y est livré à aucun acte blâ-

mable. IXtvergier a été condamné deux fois à des peines 

correctionnel les : ta première à un mûris, la secondé à six 

mois d'emprisonnement. Il n'a pas vu Rieuse chez M. Ta-

vernier. 

Pichat, qui a subi six mois d'emprisonnement pour 

vol, convient des mêmes faits. 11 a bu et mangé chez M. 

Tavernier, et y a reconnu Seux, Chillou ot autres. 

Rieuse n'a figuré nulle part, quoiqu'on l'ait presque vu 

partout. 11 a subi trois années de prison pour vol. 

Villedieu. — La porte du jardin était forcée lorsqu'il est 

entré chez M. Tavernier avec la foule. 11 y a passé une 

demi-heure. 11 a vu Chillon achever une glace déjà cas-

sée. Sur l'injonction de Seux, il s'est placé à la porte 

d'entrée, armé d'une bûche, atin d'empêcher les pertur-

bateurs d'emporter des objets appartenant à la mai-

son. 

L'audition des témoins continue. 

M. Eugène Lioud, propriétaire à Annonay : Dans la 

matinée du 26 février, une personne à laquelle j'ai promis 

le secret, vint m'a ertir qu'on devait donner un charivari 

à M. Tavernier, en me disant qu'il était à craindre qu'on 

ne se portât à d'autres excès. J'allai chez M. Tavernier et 

lui fis part de l'avis que je venais de recevoir. Il en parut 

peu affecté; il répondit même que, dans l'état des choses, 

il considérerait comme un honneur le charivari dont il 

pourrait être l'objet. 

Ici le témoin retrace les scènes de désordre qui ont eu 

lieu chez M. Tavernier, et n'estime pas à moins de 4,000 

francs les dégâts qui y ont été commis, outre le vol d'une 

montre en or, d'une paire de bésicles et de deux petites 

cuillères en argent. 

M. Flàchon, négociant, adjoint du maire d'Annonay. 

H était de garde le 26 février au poste de Trachin ; ce 

poste se trouva tout à coup assailli, bloqué par une foule 

de perturbateurs. Informés que ceux-ci se dirigeaient vers 

la maison de M. Tavernier, les gardes nationaux, dans 

l'appréhension de' quelque scène désastreuse, voulurent 

s'y transporter pour l'empêcher; mais dès le premier 

mouvement qu'ils firent dans ce but, ils furent repoussés, 

assaillis à coups de pierre par cette foule. Le témoin en 

a reçu une à la tête qui a Fait jaillir le sang. Il a parfaite-

ment reconnu Mandon et le jeune Filos à la tête des grou-

pes. Les mêmes excès se sont renouvelés au retour de 

chez M. Tavernier. La garde nationale a couru en ce mo-

ment les plus grands dangers. 

La foule était immense et menaçante. Ne pouvant plus 

tenir au poste et résolus àmourir les armes à la main plu-

tôt que d'y être égorgés, les gardes nationaux s'ouvri-

<! USTICE CRI M1NEL L H 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris 

Bulletin du 1" juillet. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° Des nommés Bel-Kassen, Ben-Saïd et Mohamed-ben-Ka 

koua ; plaidant, M" Carette, avocat nommé d'office, contre un 
arrêt de la Cour d'appel d'Alger, jugeant criminellement, en 
date du 28 avril dernier, qui les condamne à la j eine de mort 
comme coupables du crime d'assassinal par strangulation 
suivi de vol, commis sur quatre femmes à Constanthie ; — 2' 

d'Eugène-Alphonse Palle, condamné par la Cour d'assises de 
la Marne, à cinq ans d'emprisonnement pour vol avec effrac 
lion et escalade dans une maison habitée, mais avec des cir-
constances atténuantes déclaréi s par le jury ; — 3" De Jean-
Chrysostôme Toussaint (Marne), travaux forcés à perpétuité, 
viol et attentat à la pudeur sur une jeune fille par son ascen-
dant ; —4° De Pierre Vincent (Seine), sept ans do travaux for 
ces, vol avec escalade et effraction, la nuit, dans une maison 
habitée; — 5* Ds Camille Blunchol (Marne); cinq ans de tra-
vaux forcés, faux en écriture de commerce ; — 8? De Pierre 
Chabrier, Jacques-Marie-Noël Guesiié et Auguste Renault, cou 
tre un arrêt de la Cour d'assises du département de la Suino, 
du ilO mai dernier, qui les condamne, savoir : les doux pre. 
miers, chacun à cinq ans de réclusion pour avoir volontaire-
ment détruit en partie les butinions de la station du chemin de 
fer de Sjint-Cermain à Colombo et leurs dépendances ; 2° mis 
le feu auxdits bàtimiiis de [à station de Colombe, appartenant 
à autrui, et la troisième à cinq ans de prison ; ce dernier 
pour destruction de constructions appartenant il autrui, mais 
".vec des circonstances atténuantes déclarées eu sa faveur. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDKCHE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux, 

Présidence de M. Rousselier, conseil 1er à la Cour 

d'appel de Nîmes. 

Audience du 22 juin. 

RÉBELLION. — PILLAGE. — IXCl'NMK. — DEVASTATION. -

SEIZE ACCUSES. 

M. le président continue ses interpellations aux accu-

sés. 

Régis Champ.—Il a eu le malheur de se trouver comme 

curieux dans le rassemblement, et, quoiqu inofïensif, il 

A été blessé d'un coup de sabre par un artilleur delà garde 

nationale , 

rent un passage à l'aide de quelques coups de sabres qui 

furent portés aux assaillans par les artilleurs de la garde 

nationale, et allèrent prendre position sur la place des 

Cordeliers. Pendant le trajet, pluj de trente d'entr'eux 

fnrent blessés par les émeutiers. Un garde national fut 

désarmé ; le témoin allait l'être lui-même par cinq ou six 

individus qui s'étaient rués sur lui lorsqu'on vînt le déga-

ger. 11 a vu Filos pérorant uri bâton à la main, préten-

dant que M. Tavernier avait soutenu àla tribune qu'un 

ouvrier pouvait vivre, lui et sa famille, avec vingt sous 

par jour. 11 disait aussi : « Mon sang a coulé ! » Mais il 

n'a pas entendu ajouter, comme on l'a prétendu, qu'il 

fallait répandre celui de M. Tavernier. 

M. Altéon, capitaine en premier dans la garde fiatio 

nale, dépose des mêmes faits. Dans la nuit du 26 au 27 

février, dit-il, dets àttroupemens nombreux, ayant des 

drapeaux rouges à leur tête, se mirent à chanter des chan-

sons révolutionnaires. Informé qu'on voulait attaquer la 

maison de M. Tavernier, je m'y portai avec quelques hom-

mes. Trois ou quatre pierres furent lancées sur nous. Je 

parlementai avec le chef des perturbateurs, qui consentit 

à filer sans chant ni démonstration. Arrivé devant la mai 

son Tavernier, j'y trouvai une foule considérable, criant, 

vociférant et lançant des pierres sur nous. J'en reçus 

deux, l'une à la mâchoire, l'autre à l'épaule. N'ayant pas 

assez de monde pour disperser le rassemblement qui gros-

sissait de plus en plus, je pris le parti deme retirer. Nous 

nous dirigeâmes vers la place au milieu d'une grêle de 

pierres ; là autre rassemblement qui provoquait le poste. 

L'animation était extrême. J'ai reconnu parmi les pertur-

bateurs Châlvy, Vidon et Hilaire. Vidon disait qu'il fal-

lait sonner le tocsin pour correspondre au tambour. Trente 

gardes nationaux ont été blessés plus ou moins griève-

ment par des pierres. Françûs Cache était du nombre des 

hommes de garde. On lui a enlevé son fusil. 

Louis Lelorain.— C'est un jeune homme de dix-neuf ans, 

dent la taille est de près de deux mètres. Ses traits, son 

encolure, ses paroles, tout décèle chez lui la niaiserie et 

la prétention. Il est. dit-il, commis marchand. A la nou 

velle de la révolution de février, il a acheté de l'étoffe 

rouge chez son patron et en a fait un drapeau, qu'il a 

porté t n tête du rassemblement jusqu'à la place des Cor-
deliers. 

Sur la demande de M. le président, il déclare que ce 

rassemblement avait seulement pour but de se divertir et 

de chanter un peu comme il faut. 

D. Si vous n'aviez pas d'autre intention, pourquoi un 

pareil drapeau, qui est celui du désordre, de l'anarchie et 

du sang? R On disait qu'il était arboré à Lyon; je né 

croyais pas qu'il y eût du mal à le porter. 

M. le président adresse au témoin les plus vifs repro-

ches et déclare qu'il ne trouve pas d'expression assez 
forte pour qualifier sa conduite. 1 

L'un des accusés prétend que Lelorain, Mourton et au-

tres étaient à la tête du rassemblement qui s'est porté chez 
M. Tavernier. 

Après l 'audition de quelques autres témoins, l'audience 
est renvoyée à demain. 

Audience du 23. 

L'audition des témoins continue. 

Girard, tailleur, était de garde : il a vu les groupes se 

former et se rendre chez M. Tavernier, sous prétexte de 

le charivariser. Géry portail un drapeau rouge. 11 retrace 

ta seène du corps-de-garde. 11 a vu Vidon menaçant les 

gardes nationaux, demandant du sang et mettant le poing 

sous le nez des officiers 

M. Dufour, pharmacien. — Le 26, à minuit, on vient 

frapper à sa porte; il ouvre, on lui présente l'accusé 

Champ, blessé d'un coup de sabre et tout couvert do 

sang. Ce malheureux était dans un état d'ivresse complè-

te. Le témoin l'a pansé et renvoyé. Montant ensuite à un 

étage supérieur de la maison, il a vu, d'une fenêtre qui 

donne sur la place, traquer le poste 4e la garde nationa-

le par un rassemblement formidable dont beaucoup de 

femmes occupaient le premier rang, ayant leurs tabliers 

remplis de pierres. Il a vu aussi incendier le corps de 

garde; mais il no peut désigner personne comme acteur 

daus cette scène. 

Monnet. — On lui a volé pour plus tlo 300 fr. do ton* 

neaux vide» qui ont été jetés dans le l'eu pour l'ali-
monier. 

Martel, domestique de Lionnet, a vu jeter au feu des 

tonneaux, des chaises, des meubles, des fusils, et recon-

nu Mandon, se promenant autour de ce feu, armé d'un 

fusil. 
M. Valette, maître de poste, a vu, à dix heures et de-

mie du soir, Mor'el, puis Champ , btèssés ; il les a fait 

conduire chez M. Dufour, phaririacieri. Les perturbateurs 

ont voulu brûler une de ses voittfres. 

Ligonxa aidé à éteindre le feu. Il a vu Seux cherchant 

à enfoncer la porte du jardin de M. Tavernier. Cet ac-

cusé disait à ses compagnons : « J'ai assez travaillé; tra-

vaillez vous autres, à |rrésérrt! » 

Seux nie formellement l'action et le propos que le té-

moin lui attribue. M. Valette persiste, il ajouté que Seux 

s'était noirci le visage. 

M. Mcàlagnier, négociant, en rapportant les faits déjà 

connus, ajoute que Mandon, s'adressant aux artilleurs, 

disait : « Je veux tirer ces canons, moi, et je les tirerai !» 

Le témoin a entendu positivement ces cris : « Nous de-

mandons la tête de Tavernier! il nous faut du sang! » 

Les femmes fournissaient des pierres qu'elles portaient 

dans leurs tabliers. 

Annette Cognet, domestique de M. Tavernier : Les 

émeutiers ont heurté quatre fois au portail ; ils ont cber-

cherché à l'enfoncer. Ne pouvant réussir, l'un d'eux a 

dit aux autres :« Venez, je connais une autre entrée.» 

Alors, faisant le tour, ils ont assailli la porte de claire-

voie du jardin qui a été brisée. Us ont monté au salon, et 

s'adressant à moi, ajoute le témoin, ils ont dit : « Nous 

voulons boire, manger et du travail ! » J'ai répondu : 

« Nous ne sommes ici que deux pauvres femmes ; ne fai-

tes pas de mal, et vous serez servis comme des princes. » 

Je leur ai apporté du vin, du saucisson et du fromage 

L'un d'eux, qui vint dans la cuisine, me dit : « Si M. Ta-

vernier était ici, nous le saignerions comme un cochon. » 

Retraçant tous les désordres dont la maison de M. Taver-

nier a été le théâtre, elle termine sa déposition en décla-

rant que les émeutiers ont tenté de démolir la pompe du 

jardin de cet honorable citoyen. 

Remi Fâyat, autre domestiqu» de M. Tàvernier, dépose 

dans le même sens. 

Martin Dugas a fait partie du rassemblement. 11 est en-

tré avec les autres chez M. Tavernier; il y à bu et man-

gé; mais il n'était là que comme curieux. Il a été nommé 

maire provisoire par les insurgés et reçu d'eux l'écharpe 

qu'il porte au cou en guise de ceinturé sous ses vête-

mens. 

Rattendier, qui se trouvait chez M. Tavernier, s'est em-

pressé de se retiier, dans la crainte de se compromettre. 

11 a vu, en sortant, Villedieu, veillant à la porte d'entrée 

qui a voulu l'empêcher de sortir. Le témoin a reconnu 

dans l'intérieur, Mandon, Chomel, Fontbonne, Royer 

dit Chillon, qui a cassé une glace et autres. 

Villedieu prétend qu'il ne s'était placé à la porte que 

pour empêcher ses camarades d'emporter des objets vo-

ies, et qu'il fouillait tous ceux qui sortaient de la mai-

son. 

Les autres témoins déposent de faits déjà connus et qui 

confirment ceux mentionnés dans l'acte d'accusation. 

L'audition des témoins est terminée. Il est près de cinq 

heures. 

M. Réret, procureur de la République, va prendre la 
parole. 

M* Serret, chargé de la défense de plusieurs a'ecusés, 

demande le renvoi de l'affaire à demain, afin de pouvoir 

mettre de l'ordre dans ses notes et préparer les moyens 

qu'il doit faire valoir en faveur de ses cliens. 

Le renvoi est prononcé. 

République ; les hahitans des départemens, dont l
es 

forts héroïques se sont associés a ceux de la popula»-

parisienne, comprendront qu'après les combats dê la 

il leur reste un devoir non moins impérieux à remur'
6

' 

c'est de Compléter l'oeuvre qu'ils ont si dignement eru
 ! 

prise, en portant à la connaissance de la commission d'"^" 

quête tous les faits qu'ils croiront propres à la guider 

la recherche et la constatation des causes et du rnd 

d'action des deux insurrections des 15 mai, 23 juin etio 

suivant. ■' Urs 

« Cette commission est composée de: MM. Odil 

fearrot, président. ; Woirhaye, vice-président; Valdeck" 

Rousseau, Landrin, Rauchàrt, Secrétaires; Reaumont (d 

la Somme), Dahirel, Delespaul, Flandin, Feuillade-Chau 
vin, Lanjuinais, de Larcy, de Mornay, Pougeard. 

» Elle se réunit au palais de l'Assemblée nationale lo 
cal du 14' bureau, salon Mirabeau. ' 

» C'est là que devront être adressés tous les rensei 
gnemens que l'on aurait à lui fournir. » 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Juge de paix du canton de Lahaye-Descartes, arrondisse-
ment de Loches (Indre-et-Loire), M. Couturier, suppléànt ac-
tuel, en remplacement de M. Joubert ; 

Juge de paix du canton de Saint-Ciers-Lalande, arrondisse-
ment de Blaye (Gironde), M. François Hippolyte Montaùzé, 
avocat, ancien avoué, en remplacement de il. Gilbert; 

Juge de paix du canton de Saint- Savin, arrondissement de 
Blaye (Gironde), M. Léon David, suppléànt actuel, en rempla-
cement de M. Gontaut ; 

Juge de paix du canton d'Autrey, arrondissement de Gray 
(Haute-Saône), M. Quirot, propriétaire, en remplacement de 
M. Buchet, décédé ; 

Juge de paix du canton de Marcilly-le-Hayer, arrondisse-
ment de Nogent-sur-Seine (Aube), M. Victor Chevanne, ancien 
greffier du Tribunal de première instance de Nogent-sur-Sei-
ne, en remplacement de M. Petit, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de Mezidon, arrondissement de Li-

sieux (Calvados), M. Louis-François-AlexandreEsnault, prin-
cipal clerc de notaire, en remplacement de M. Paysant, dé-
cédé ; 

Suppléansdu juge de paix du cantonton de Mezidon, arron-
dissement de Lisicux (Calvados), MM. Simon, maire de la com-
mune de Méry Corbon, et Jean-Henri Leneveu, propriétaire 
en remplacement de MM. Coulibœuf et Leprêtre; 

Juge de paix du canton d'Orgères, arrondissement de Chà-
teaudun (Eure-et-Loir), M. Gense, licencié en droit, en rem-
placement de M. Gandrille, appelé à d'autres fonctions • 

Juge de paix du canton de Cadalen, arrondissement de 
Gaillac (Tarn)j M. Jean-Chrvsoslôme Cahuzae, ancien notai-
re, suppléant actuel, en remplac ment de M. Rossignol, dé-
missionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint Genis-Laval 
arrondissement de Lyon (Rhône), M. Jérôme-Louis-François-
Gabriel Rousset, notaire, membre du conseil municipal, en 
remplacement de M. Gayet, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Pantin, arrondisse-
ment de Saint-Denis (Seine), M. Charles-Alphonse Boucher 
avoué près le Tribunal civil de la Seine, en remplacement de 
M. Moisson, appelé à d'autres fonctions. 

Le même arrêté contient les dispositions suivantes : 

Sont réintégrés dans leurs fonctions MM. Rabé, ancien 

juge de paix du canton de Ligny,arrondissement d'Au#r-

re (Yonne), et Labourdette, ancien juge de paix du canton 

de Bourg, arrondissement de Blaye (Gironde). 

La suspension prononcée contre MM. Vialon, juge de 

paix du canton de Cusset, arrondissement de ce nom (Al-

lier), et Castaing, juge de paix du canton de Gimont, ar-

rondissement d'Auch (Gers) est levée. 

MM. Gransault, ancien juge de paix du canton de Sal-

viac, arrondissement de Gourdon (Lot), et Lachaze-Saint-

Germain, ancien juge de paix du canton de Sornac, arron-

dissement d'Ussel (Corrèze), sont admis à faire valoir 
leurs droits à la retraite. 

27,000 fusils sont déjà rentrés à la mairie du I2«
ar 

rondissement, soit par suite de remises volontaires soit 
par suite de perquisitions domiciliaires. 

Il a été constaté que sur ces 27,000 fusils, 17,000 seu 

lement avaient été délivrés par la mairie depuis le 25 fg" 
vrier. 

Des désarmemens partiels ont été opérés hier etaujour 
d'hui dans le second arrondissemen'. 

Les ateliers nationaux, pour la circonscription du i%> 

arrondissement, ont été dissous à dater d'aujourd'hui. 

On remarque que dans certains quartiers populeux 

les affiches publiées par l'administration supérieure ne 

sont pas respectées, et que quelques-unes portent des ad-

ditions faites à la main par des agens de trouble et de dé-

sordre. Il importe que les agens de la police exercent à 

cet égard une surveillance des plus minutieuses et des 
plus sévères. 

L'autorité ne peut ignorer que beaucoup d'ancien» 

soldats de la garde républicaine licenciée portent encore 

l'uniforme de celte garde. Cet uniforme a malheureuse-

ment paru sur les barricades. Ne convient-il pas de l'in-

terdire à ceux qui n'ont aucun droit de s'en revêtir, et 

parmi lesquels pourraient se trouver encore des hommes 

qui en feraient un signe de ralliement criminel ? 11 n'est 

point; pour l'administration, de mesure peu importante 

quand il s'agit du rétablissement de la sécurité publique. 

L'instruction judiciaire sur les tristes journées de 

juin se poursuit avec une extrême activité. M. le capitaine 

rapporteur Plée, qui s'est établi à demeure à la Concier-

gerie, décerne, à mesure que de nouveaux renseignemens 

lui parviennent, de concert avec les magistrats délégués 

et le préfet de police, des mandats qui reçoivent immé-

diatement leur exécution. Ce matin encore de nombreuses 

arrestations ont été opérées et les perquisitions domici-

liaires qui s'en sont suivies, ont encore amené la saisie 

de documens précieux pour la justice. Au nombre des in-

dividus arrêtés en dernier lieu, se trouvent les sieurs 

Lhéritier (de l'Ain), ancien condamné politique, membre 

de plusieurs sociétés secrètes ; Barrai, sous-directeur des 

ateliers nationaux et capitaine de la 11* légion; Cavallon, 

chef du club démocratique ; Guérineau, vice-président 

du club de ta Montagne ; Grandménil, rédacteur de la Ré-

forme, ainsi que le concierge de la maison qu'il habite 

rue Hautefeuille, etc. 

Là nuit dernière 700 prisonniers ont été extraits de la 

Conciergerie et conduits sous l'escorte d'une force com-

posée de garde mobile, de troupe de ligne, de garde na-

tionale et de garde républicaine à cheval, au fort de 

Vanves. 

Après avoir subi un premier interrogatoire, un grand 

nombre d'insurgés ont été transférés aujourd'hui à six 

heures des Tuileries dans la caserne de la rue de Tour-

Ils ont été remplacés dans le souterrain de la ter-non 

rasse du bord de l'eau par de nouvelles captures qui ont 

été faites dans la journée. 

Malgré le zèle déployé par MM. les officiers chargés 

de remplir les fonctions de rapporteurs, l'autorité mili-

taire a désigné plusieurs capitaines de la garde natio-

nale pour venir en aide à M. le eommandani-rapporteur 

Gourtois-d'Hurbal, qui dirige les instructions faites dans 

le palais des Tuileries. Aussitôt qu'un certain nombre 

d'interrogatoires sont clos, les dossiers sont envoyés par 

un détachement de plantons à M. le colonel Bertrand, 

siégeant en permanence au Palais-de-Justice pour la cen-

tralisation de toutes les instructions. 

M. le président a donné à l'Assemblée des nouvelles de 

M. le général Damesme et de M. le général Duvivier. L é-

tat du premier est satisfaisant ; celui du second 1 est 

moins, mais n'inspire pas d'inquiétudes sérieuses. 

Le général de Bourgon a succombé aujourd'hui à la 

ble#suro qu'il a reçue le 24 juin. 

Dans une des chapelles de l'église Saint-Gervais | 

laient déposés aujourd'hui trois cercueils dont 1 un rei 

ferme les restes mortels d'un colonel de ligne tué a 

prise de la mairie du 9" arrondissement. La foule recueil-

lie entre dans cette chapelle, gardée par un tacuou 

naire, jette de l'eau bénite sur le cercueil et se retire ptei» 

de tristesse. Nous avons vu plusieurs jeunes gardes mv 

biles accomplir ce pieux devoir. 

PARIS , 1" JUILLET. 

NpÙB recevons communication de la note suivante : 

.. La commission d'enquête sur l'insurrection «pu a 
éclaté dans la journée du 23 juin et sur les événemens du 

15 mai, poursuit activement ses investigations et ses tra-
vaux. 

» Elle a déjà entendu un grand nombre de témoins ; elle 

accueillera tous les citoyens, soit de Paris, soit des dépar-

tenicns, qui auraient des renseignemens à lui donner sur 

les fàits politiques qui se sont passés dans les journées 

fatales des 23 juin ot suivantes, ou sur ceux qui so ratta-

cheraient aux déplorables attentuts du 15 mai. 

K La population de Paris, ipii a ai vaillamment défendu 

la l autd de l'ordve, d« lu liberté, d*l« civilisation et de lu 

aujourd'hui les gardes n«-
irteméns les plus éloignes-

Paris a vu arriver hier et 

tionales mobilisées de nos dépàheuieiio ™ y»-»
 ( 

Hier, c'était Bayonne, qui entrait enseignes déployées.. 

matin, nous venons de voir passer les colonnes oe i> 

Morlaix, Landerneau, Lannion, Saint-Pol de Lton-

auxiliaires du Roussillon et de la Bretagne se [(USU»» 

marquer pur leur belle tenue, et ou distinguait dans ̂  

rangs, en uniforme ou en habit bourgeois, d ancien 

litaires, reconnaissablcs pur leur allure et par a 

cicatrices. 

On ne laisse aucun repos aux insurgés qui s L 

répandus dans les campagnes. Six d'entre eux
 l6) 

arrêtés à Montercau par le poste de la garde n
 j(J 

qui est restée dans la ville, et qui est en grande p 

composée d'ouvriers. 

La prise du fort de Montrenil par les in8^ r̂ f,*taires 

■ant «P' 

III IDC UU l 'M ». VIC l"«»« | 

ferl un épisode qui mérite d'être rappn' le 

peu nombreux chargés delà garde de
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nsilérable près du fort, et c immencèrent l'attaque im-

médiatement. Les quelques militaires qui se trouvaient à 

intérieur, jugeant qu'il leur serait impossible de la sou-

Loir victorieusement, sortirent par le côté opposé en se 

précipitant du haut des murs, et, peu après, les insurgés 

arvinrent à enfoncer les portes et à s'y introduire. Ils 

fouillèrent partout sans rencontrer un seul homme ; mais, 

•ivés à une pièce dépendante du dépôt, ils trouvèrent en 

fs 2 000 paires de souliers neufs destinés à la troupe ; 

•mnîe chacun d 'eux n'avait aux pieds que de mauvaises 

riaussures, ils les quittèrent et les remplacèrent par celles 

nu'ils venaient de découvrir. 

I a prise du fort àyantéte connue, un bataillon de la 
carde mobile s'avançr aussitôt, et, aidé par le renfort de 

Vincennes, il
 n0 l<ai

'
d;i

 l'
as 1

 '
e
 reprendre ; un certain nom-

h P d'insurgés fut saLi, mais un plus grand nombre par-

i à se sauver après avoir a'iand inné ses armes; beiu • 
V1

ID furent arrêtés An ns les environs le jour même, et 

«ou'i nièrent avoir pris part à l'attaque. Celte dernière cir-

constance ayant été portée à la connaissance d'un officier 

nui avait visité le fort le matin, cet officier fit inviter tous 

w ehel 's des postes dans les ,uels se trouvaient des pri-

sonniers, à visiter 1 s chaussures; il jeur signala l'échange 

nui avait' été fait, et ajoUtiqu.i iouîes les chaussures pri-

ses portaient l'estampille de l'armée. _ 

O.i procéda sur-lc champ à la visite, et l'on acquit 

bientôt la certitude que tous le, in îividus arrêtés l'après-

"i dans les enviro is portaient aux i>ie 1s la preuve ir-

larlieipation à la prise du fort. Le len-

ut obérée sur un certain nombre 

mais soupçonnés, et détermina 

Depuis lors, la même mesure a 

nu 
récusable de leur 

demain, la même visite I 

d'individus non arrêtés, 

leur mise en arrestation. 
été appliquée, et, en ce moment, la presque totalité des 

insurgés qui ont pris part à l'attaque du fort de Mon-

freuil se trouve emreîés mains de la justice militaire. 

(Constitutionnel.) 

La garde républicaine , 081 a éiiorgiquement soutenu 

la cause de l'ordre dans cette bataille de trois jours, a 

aussi de nombreuses victimes dans ses rangs. Voici l'état 

des officiers tués ou blessés. Celui des sou s- officiers et 

soldats n'est pas encore exactement connu : 

M. de Vcrnon, lieutenant-colonel, blessé à la cuisse, à 

la bairicadede la Cité. 

M. Lebris, chef de bataillon, blessé d'un coup de feu 

tpii a traversé la poitrine, à l'attaque du faubourg du 

Temple. 

M. Baillcmont, i hef do bataillon, blessé de trois coups 

de feu, à la barricade du pont de l'Hôtel-Dieu. 

Si. Cressan!, capitaine, tué à l'attaque de la barricade 

du pont de l Hôtel-Dieu. 

M, Lisbonne, capitaine, blessé à l'attaque de la barri-

cade de la Cité. 

ST. Pichon, lieutenant, blessé mortellement au pont 

Marie. 

M. Liémanee, lieutenmt, lue à l'attaque delà barricade 
de la Cité. 

M. Davial, lieutenant, blessé à la tête, à la place Mau-
bert. 

M, Oubert, lieutenant blessé d'une balle qui a traversé 

l'épaule, rue de l'Hôtel- ie-Ville. 

M. Durand, lieutenant, blessé à la jambe, rue Geoffroy-
Lasnier. 

M. Massieu, sous-lieutenant, blessé aux reins, à la pla-
ce Maubert. 

M. Ozy, sous-lieutenant, blessé mortellement à l'épaule 

droite, faubourg Poissonnière. 

M. Yaltat, vétérinaire en premier, blessé au genou, le 

24, à la barricade Saint-Antoine. 

M. Barthélémy, vétérinaire en second, blessé, le 25, à 

la jambe, rue Geoffroy-Lasnier. 

Le lieutenant-colonel Thomas, du 16' léger, chargé 

de l'instruction militaire d'une partie des bataillons de la 

garde mobile, vient d'être nommé colonel, à titre de ré-
compense nationale. 

Ce brave officier supérieur a deux fois pris le comman-

dement supérieur des troupes de la rive gauche ; la pre-

mière, lorsque le général Damesme fut blessé si griève-

ment à la barricade de l'Estrapade ; la seconde, lorsque 

le général Bréa a été pris par les insurgés à la barrière de 

Fontainebleau. C'est lui qui s'est avancé seul en parle-

mentaire auprès des misérables qui avaient fait prison-

nier cet officier-général, et a fait tous ses efforts pour le 

sauver de la mort. C'est lui enfin qui a détruit les der-

niers efforts de l'insurrection sur la rive gauche. Le colo-

nel Thomas est un des officiers sortis de l'armée d'A-
frique. 

Hier soir, sept cent cinquante détenus ont été évacués 

de la Conciergerie sur le fort de l'Est. Un escadron de lan-

ciers et deux bataillons de ligne composaient l'escorte. Le 

nombre des prisonniers s'élevait encore à plus d'un mil-

lier, et en outre, la préfecture de policé eh a envoyé trois 

cents nouvellement arrêtés. L'ordre a été donné d'explo-

rer la banlieue, et les carrières des environs de la capitale, 

ou se sont réfugiés des insurgés, qui ont jusqu'à présent 
échappé aux recherches. 

M. Wtnm de Cirardin est toujours au secret, à la Con-

ciergerie. Bien de positif no transpire à son égard. 

(
.S

ln
 grand nombre de personnes se présentent rue 

Cherche-Midi, pour savoir des nouvelles de leurs parons 

°u de leurs UIDH , qu'elles supposent arrêtés et écroués 
a
 la maison de justice des Conseils de gu.rre. Là prison 

annexée à cet hôtel ne contient aucun des insurgés, et les 

pmciers rapporteurs des Conseils de guerre ont transféré 

je siège do leurs opérations, soit aux Tuileries, soit à la 

Conciergerie, ou au Palais-de-Justice. 

... H K*Ka|jje de la barricade de la rue du Faubourg-du-

empie, (pu a été si meurtrière, et qui a coûté la vie au 

"rave commandant d'état-major Husson de Prsilly, M. le 

K' neia! loin lier, commandant la 1" division, M. le géné-

„ François, M. |
e
 chef d'escadron d'étal-major, Lalour 

J ' m, et Lebris, de la garde républicaine, ont été bles-

coh'b
1

' °"
rSOfficimet soldals <lc la
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On a arrêté cinq insurgés, dont deux blessés, l'un 

à la cuisse, l'autre d'une balle dans la poitrine. Ces hom-

mes s'étaient réfugiés depuis lundi soir chez un marchand 

de vinsde larueSt-Honoré, où ils passaient pour des gar-

des nationaux de province blessés à l'affaire des Tuileries. 

C'est le marchand de vin lui-même qui, ayant conçu des 

soupçons sur la véracité des détails donnés par les pré-

tendus gardes nationaux, est allé exposer s-ss doutes au 
commissaire de police. 

On lit dans le Mémorial de Rouen : 

>< Parmi les préfets des déparlcmens qui ont fait preuve 

de mauvais vouloir et ont retardé, quand ils n'ont pu 

l'empêcher, le départ des gardes nationales à destination 

de Paris, celui du Calvados, M. F. Avril, paraît s'être dis-

tingué au point que la garde nationale de Caen demande 

ônergiquement sa révocation. On assure que l'ordre de 

destitution de M. Avril est parti déjà do Paris. » 

Le capitaine de la garde nationale dont nous avons 

parlé hier n'appartient point à li 5' légion ; on avait cru 

par erreur qu'il était officier dans une compagnie de la 

rue Saint-Denis : c'est dans \'arrondissement de Saint-

Denis que le sïéUr Robert (c'est son nom) a été élu capi-

taine. Il est accusé d'avoir commandé les insurgés à une 

barricade de ta barriè.ie de La Chapelle, fait qui a été 

constaté par la garde mobile contre laquelle il a combattu, 

et qu'il n'a point nié dans l'interrogatoire qu'il a subf de-

vant l'un de MM. les juges d'instruction du Tribunal de la 

Semé, délégué à cet effet par M. le commandant-rappor-
teur. 

Le sieur Bé iriîer, dont nous avons parlé aujourd'hui, 

a été également interrogé cette après-midi j'ar M. le 

commandant Courtois-d'Hurbal. Beunier, lieutenant dans 

sa compagnie de la garde nationale, avait été arrêté par 

suite de l'attentât du 15 mai, et depuis peu de jours il ve-

nait d'être mis en liberté. Interrogé sur la possession des 

cartouches, balles et autres objets suspects trouvés sur 

lui, il a prétendu les avoir ramassés près d'une barricade 

cju'il était allé visiter dans le faubourg du Temple. Forcé 

de s'expliquer sur la proclama ion adressée en forme d'ap-

pel aux démocrates socialistes, Beunier reconnaît qu'elle 

émane du club dont il faisait partie avec Sobrier, qui lui 

donnait 2 fr. 50 c. par jour comme employé au journal la 

Commune de Paris. « Si on en a trouvé un exemplaire à 

mon domicile, dit-il, c'est qu'on m'avait fait figurer parmi 

les signataires en me donnant la qualité de peintre; ce 

que voyant, je l'ai arraché à la porte de Sobrier, attendu 

que je suis cordonnier pour femme, et je voulais m'en 
plaindre à Sobrier. » 

Avant d'être réintégré dans sa prison, l'inculpé a de-

mandé la permission de quitter son uniforme de garde na-

tional pour revêtir une veste d'ouvrier, plus convenable, 

a-t-il dit, pour n'être point remarqué et insulté par la 

masse des insurgés. M. le commandant rapporteur a au-
torisé ce changement de costume. 

C'est par erreur que plusieurs journaux ont annoncé 

que M. Henchart, commissaire de police du quartier du 

Marché-aux-Chevaux, avait été tué d'un coup de feu au 

moment où il se présentait dans une maison du faubourg 

Saint-Mârceau pour procéder aux opérations du désar-

mement. On ne sait ce qui a pu donner lieu à ce bruit, 

car nulle part, dans ce quartier, cette opération n'a 

éprouvé de résistance, et jamais, par conséquent, \n sû-

reté du commissaire de police n'a été menacée. 

comme volontaire garde national, au poste du pont Saint-Mi-
chel, 16, conjointement avec M. son père, sergent des sapeurs 
du 4' bataifltm de la M* légion, qui nuit et jour, depuis le 23 
jusqu'au 28 juin, a fait aussi le service 1 i plus dévoué à la 
République et à l'or 're. 

En foi de quoi nous délivrons le présent pour détruire 
toutes allégations mensongères contre d'aussi généreux ci-
toyens. 

1" juillet 1848. 
I)ri,i;siai.\Mi'S, 

Capit., i" bit., 1" c", 11" légion. 

— i i 

Mcynard de Franc occupait 

M. le conseiller Victor Foucher a ouvert ce matin la 

session ordinaiic des assises pour li première quinzaine 

de juillet. M. l'avocat-général 

le siège du ministère publie. 

La Cour a eu à èta'ùe'r sur de nombreux cas d'excuses 

présentées an nom des jurés appelés au service de cette 
ses-ion. 

MM. Cahotict de Marolcs, l'iard, Gibou et Hé'rlé ont été 

excusés à raison do leur état de mil» lie légalement con-

sulté. MM. de la IVovaiaye et Gudin, le peintre de mari-

ne, étaient absens de Paris (pian I la notification a été faite 

à leur domicile*1. Ils ont été excusés. 

M. H ibert étant décédé, Smi no h n été rayé de U fffsle 

du jury. 

M. Tonne!, avo ni, n.mmé préfet ruant la notification 

d:; 1 ! liste, a été rayé pour l'aimée. 

M. Cuérin, li. menant de la garde nationale, ayant été 

adjoint par le pouvoir exécutif à l'u n; des commissions 

l 'enquête formées à la suite des derniers événemens, a 

été ex usé à raison doses fonctions tempo, aires. 

Enfin, M. Cuospereau, n'ayant pu répondre à l'appel 

de son nom, a été condamné à 500 francs (t'amende, par 

application de l'artie'e 3iî(> du Code d'instruction ctimi-

neile. 

DÉPARTEMENT 

•29 juin. — On lit dans le Courrier de 

'avons annoncé, M. le lieutenant-général 

ligne y ont suc-

arrestation a été opérée à Amiens. 
U»e nouvelle 
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11 est inexact que Hubert , l'ex-président du club 

révolutionnaire, qui, lors de l'envahissement de la salle 

des séances de l'Assemblée nationa'e au 15 mai , 

avait prononcé la dissolution de l'Assemblée, ail été re-

connu par des agens de police au nombre des blessés de 

l'hôpital Saint-Antoine et mis en étal d'arrestation. 

Hubert, depuis sa mise en liberté par suite d'une er-

reur commise à la mairie du 4 e arrondissement dans la 

soirée du 15 mai, a été vainement recherché par la police 

chargée de l'exécution du mandat dont il est l'objet, et 

l'on paraîtrait même avoir acquis la certitude qu'il serait 
passé à l'étranger. 

Une alerte assez vive a eu lieu cette nuit dans le 

quartier du Jardin-des-Plantes. Une tentative d'incendié 

a eu lieu à la prison de Sainte-Pélagie, qui renferme plus 

de 300 des insurgés arrêtés. Une force imposante a été 

bientôt sur pied et s'est déployée dans tous les environs. 

Ce malin toute crainte avait cessé, l'ordre était rétabli, et 

la libre circulation a pu reprendre à six heures. 

Aujourd'hui, à onze heures et demie, la détonation 

d'une arme à feu s'est fait entendre dans la cour de la 

Sainte-Chapelle, au Palais-de-Justice, près l'entrée de la 

préfecture de police. Renseignemens pris, on a su que le 

coup était parti inopinément au moment où un garde mo-

bile débourait son fusil. Personne n'a été blessé. 

Le 6 P de ligne a bravement soutenu la réputation 

qu'il s'est acquise pendant neuf années de séjour en Afri-

que. Il a enlevé au pas de course les barricades qui avoi-

sinaient le Palais-de-Justice, la place de la bastille et l'en-

trée du faubourg Saint-Antoine. Dans ces différentes at-

taques, ce régiment a beaucoup souffert; il a perdu M. 

Vaîletté-Viallard. chef de bataillon, et M. deGastaud, ca-

pitaine de grenadiers. Trois officiers ont été blessés. 

Parmi les soldals, on ne connaît pas encore le nombre 

des victimes. 

%l. Raymond, chef de bataillon du 61", à qui venait d'ê-

tre confié le commandement de la garde républicaine, a 

également été blessé, ainsi que II. Cattier, lieutenant au 

môme régiment, et détaché en qualité de capitaine dans 

le 18" bataillon de la mobile. 

Nous apprenons avec douleur la mort d'un ancien 

militaire de cotre année d'Afrique, adjudant-major de la 

8* légion garde nationale, M. François Zano. M. Ziiio a 

péri victime de son zèle pour la cause de l'ordre, en dé-

fendant la mairie de son arrondissement. Une balle l'a 

atteint à la tète sous les arcades de la place des Vosges. 

Ce brave avait servi huit ans clans nos guerres contre les 

Arabes. 11 avait obtenu la croix d'honneur et plusieurs 

médailles en récompense de ses actes de courage et de 

dévoùment. 

Dimanche soir, on apercevait de la barrière de 

Fontainebleau de grandes llammes s'élevant du côté du 

Panthéon. Les insurgés de la barrière disaient en dansant : 

« Voici Paris qui éclaire la banlieue ; 

éclairera ce qui restera de Paris. » 

demain la banlieue 

M. Deguingaiid nous prie de publier le certificat sui-

vant qui confirme ce que nous avons dit de sa conduite 

dans notre dernier numéro : 

J'ai l'honneur d .i certifier ipie M. IWuinsnud fils, sapeur 

du génie, demeurant place du l'ont .Saint-Michel, iU, n'a cO»sé 
pendant. ces jour» d'émeuin, de prendre une part très active 

RIIÔSK (Lyon; 

Lyon : 

«Comme nous 

Gémeau s'eu rendu à la Croix -Rousse, vers onze heures, 

avec des forces imposantes, pour emmener les pièces 

d'artillerie illégalement détenues dans cette localité de-
puis les événeuii. ns de février. 

» Dans la matinée, l'affiche suivante manuscrite avait 

été placardée en plusieurs cndiotts de la Croix-Routse : 

Citoye s, 

Le général Gémeau doit se ruche à la Croix-Rousse, ce 
matin, à onze heures. S m désir, en venant prendre le * ca-
nons de. l'E at, est de passer eu revue la garde nationale de 
a te cité. La troupe Veut fraterniser avec nous. 

Les gard s nationaux sont invites à se rendre immédiate-
ment sur leurs places d'armes. 

Le temps n'a pas permis de faire imprimer cet avis. 
Salut et f'iuternité, 

Rr .iACNir.il, maire provisoire. 

» Conformément à cet avis, un nombre considérable de 

gardes nationaux s'est spontanément réuni et rangé en 

bdlaille sur le cours des Tapis. A onze heures, la colonne 

de troupes qui avait pris par la rive gauche de la Saône, 

Serin, par le chemin à lacets qui con luit du quai de ce 

nom sur le sommet du plateau, et parlés anciens fossés, 

est arrivée près de la grande place de la Croix-Rousse. 

Deux beaux bataillons du 15' léger ouvraient la marche, 

musique eu tête; le général Gémeau, avec son état-major 

cl une escorte de dragons, et de gendarmes, venait en-

suite; deux batteries d artillerie à pied et quelques attela-

ges sans pièces précédaient un bataillon du 20* léger et 

un autre du 7° de ligne; la marche était fermée par deux 

Cfecadrons du 9' de dragons. 

» Cette colonne, en passant devant le front delà garde 

nationale, a éié accueillie par les acclamations les plus 

sympathiques, auxquelles elle a répondu avec non moins 

d'enthousiasme. Les cris mille fois répétés de vive là li-

gne, vive la garde nationale, vive les dragons, se sont 

mêlés à ceux de vive la République ! 

» La grande place de la Croix-Rousse a été militaire-

ment occupée et les pièces déposées dans un local voisin 

ont été remises à l'autorité militaire sans aucune tentative 

de résistance, sans même qu'aucun cri, aucun signe de 

mécontentement ne soit venu protester contre cette prise 
de possession. 

» Ainsi s'est terminée cette espèce d'expédition dans 

l'annonce de laquelle on avait cru entrevoir le germe d'un 

inévitable conflit, et qui en réalité, n'a fait que constater 

les bjns sentimens qui animent la très grande majorité 

des h-ibitans de la Croix-Rousse, et qui e»t devenu l'oc-

casion d'une cordiale fraternisation entre l'armée et la 

garde nationale c e cette cit i. 

» On doit d'ailleurs les [dus grands éloges à l'heureux 

mélange de fermeté et dé prudence déployé dans cette 

opération par le général Gémeau qui, ayant à remplir 

une mission recommandée par son devoir et par les né-

cessités inorales de l'ordre public, l'a environnée de pré-

cautions de nature à prévenir les fâcheuses interprétations 

que la malveillance aurait pu donner à cette mesure, et a 

feu par la convocation de la garde nationale en écarter 

tout ce qui aurait pu être considéré comme une humilia-

ti in, et devenir une cause d'irritation, au sein de celte po-

pulation laborieuse et impressionnable de la Croix-
Rousse. 

» Pendant que la première colonne, composée d'envi-

ron 3,000 hommes, se portait sur la grande place, une 

autre filait par les quais du Rhône, remontait par la Bou-

cle et prenait celte commune à revers. Des forces impo-

santes, infanterie el cavalerie, campaient sur les glacis du 

fort de Moutessuy ; vers d -ux heures on a vu, en outre, 

arriver par la plaine d is Rrotteaux et le chemin de ron-

de, se dirigeant vers le pont suspendu de Stiiul-C air, un 

régiment, le 3" de ligne, venant du Potit-de-Béauvoisin, 

et ayant l'ait dix-sept lieues d'un seul trait. A peine ces 

militaires arrivés et campés sur le quai d'Albret,' lès habi-

tons du quartier Sauil-Ciair et ceux des Rrotteaux s • sont 

empressés d'aller leur porter des tafiai hissemeus et des 

vivres, dont ces troupes, fatiguées d'une longue course 

sur une route poudreuse et sous un soleil brûlant, avaient 
grand besoin. » 

>» Un tel déploiement de troupes devait ôter jusqu'à la 

pensée de la résistance, si quelque projet de ce genre avait 
existé. 

» Après la remise des onze bouches à feu, des pVrquis'!-

tions ont été opérées dans différons endroits où l'on croyait 

trouver des dépôts d'armes et de munitions, et notam-

ment chez la mère des Voraces. Plusieurs arrestations ont 

eu lieu par suite de ces mesures. D'autres perquisitions 

ont eu lieu dans la presqu'île Perraebe et ont amené des 

résultats de la même nature. La justice s'est également 

emparée de quelques dépôts d'armes et de munitions. 

» Vers quatre heures tout était terminé , et les troupes 

qui avaient pris part à celte ooération sont retournées dans 
leurs quartiers respectifs. 

"rendant tout le temps qu'a duré l'expédition de la 

Croix-Rousse, la Gviillotièrea été littéralement sur le pied 
de guerre. 

» Toute la commune avait été p'iteée. sous le coninian-

demcnldeM. le colonel du régiment de hussards, en gar-

nison à Vienne, ayant sous ses ordres, outre son corps, un 

régiment de Iauuiors, un de dragons cl un régiment de li-

gne arrivé dans la journée de La Toiir-du-Pin, et la gard 

nationale, qui avait été convoquée et mise sur pied de-

puis neuf heures du matin. 

» Toutes les têtes de pont étaient occupées par des pe-

lotons de cavalerie, et des vedettes, carabine en main, 

étaient placées au mi feu du pont, ayant pour consigne de 

ne laisser passer que les citoyens isolés, et de s'opposer 

au passage de tout rassemblement. 

>> A Lyon, un seul bataillon de la garde nationale avait 

été eonvo pié et stationnait à l'intérieur du palais Saint-

l'iei re : il se composait d'environ 1 ,500 hommes, etavait 

pour auxiliaires de forts détachemens de troupes de li-

gne. Une forée imposante gardait l'Hôtel-de-Ville. 

» Lit soirée et la nuit Se sont passées dans le plusgruud 

calme. » 

— ALLIER (Moulins), 28 juin. — Les gardes nationales 

deChautalle, Bellenaves, Saint-Pourçain, Cannât et Ver-

netul avaient mis en route des détachemens pour mar-

cher sur la capitale. Ces braves citoyens sont arrivés à 

Moulins dans la journée d'hier. Les gardes nationaux do 

Moulins sont allés les recevoir et fraterniser avec eux, à 

l'entrée de la ville. Un banquet a été immédiatement or-

ganisé sur les cours Doujat et d'Aquin, qui ont été illu-

minés. La musique du 10' chasseur et celle de la gaule 

nationale ont exécuté des morceaux d'harmonie et des 

airs patriotiques pendant le dîner. Une foule immense cir-

culait àu-our des tables; tous les visages avaient un air 

de sàïlsfac i SA que légitimait la nouvelle positive du triom-

phe de l'ordre sur l'anarchie. 

Lés gardes nationaux accourus avec tant d'empresse-

ment sont repartis ce matin pour rentrer dans leurs foyers; 

les dernières nouvelles de Paris ont engagé les autorités 

du dép.rtemeiit à leur faire prendre cette détermination. 

Honneur à nos compatriotes pour leur dévoùment et leur 

empressement à ise rendre aa secours de nos frères de 

Paris. 

— FIMSTEUE (Quimper), 27 juin. — Honneur à nos 

biwes compatriotes qui, au premier cri de la patrie en 

danger, ont préparé leurs armes pour soutenir l'ordre, la 

liberté, et marchent en ce moment vers Paris. Les béné-

dictions des populations les accueilleront partout, les sui-

vront partout. La garde nationale de Quimper est déjà 

pour elles une arrière-garde ; déjà une masse de citoyens 

armés les devancent sur toutes les routes, dans toutes les 

directions , déj à de ce département même, l'extrême du 

râyon, Brest, Landerneau, Châteaulin Morlaix, etc., sont 

partis. Représentons nous la France entière participant au 

même mouvement, à la même impulsion. 

Notre patriotique délaehement est parti ce matin à sept 

heures, à pied, prenant la route de Nantes. La garde na-

tionale de Quimper, musique en tête, et le préfet, lui ont 

fait la conduite. Au moment de se séparer des gardes na-

tionaux, leurs frères, le citoyen préfet leur a adressé les 

paroles suivantes : 

« Au premier appel de vos frères de Paris, vous avez 

volé aux armes. Courez, braves patriotes de Quimper, 

coure/', défendre l'ordre, la liberté et la République. » 

La colonne de détachement est partie aux cris de : 

« Vive la République ! « 

— NORD (Lille). — lia été célébré mercredi dernier, 

dans l'église Saint-Maurice, un service funèbre en l'hon-

neur des gardes nationaux, gardés mobiles et soldats de 

l'armée, qui ont succombé dans les journées à jamais dé-

plorables de juin en combattant pour le triomphe de l'or-

dre et de fa liberté. Le cortège se composait de M. le pré-

fet, du général commandant la 2* division militaire, du 

maire de Lille et de ses adjoints, des membres des Tribu-

naux civil et de commercé, d'un grand nombre d'offi-

ciers de tous grades delà garde nationale et de l'armée, 

ainsi que d'un grand nombre de gardes nationaux aux-

quels s'é aient jointes des députations des soldats de l'ar-

mée, li est parti de la préfecture, lieu du rassemblement, 

et s'est rendu vers midi â là cathédrale. 

Un grand nombre de citoyens avaient pavoisé leurs 

maisons de drapeaux tricolores, auxquels avaient été sus-

pendus des crêpes funèbres. Du reste, tous les visages 

étaient tristes et semblaient préoccupés d s tristes événe-

mens qui venaient d'ensanglanter Paris ; on déplorait 

surtout la fin malheureuse du général Négrier. 

Le balaillon de la garde nationale de Lille, qui était par-

ti dimanche dernier pour Paris, , dans l'intention de se 

mettre à la disposition de l'Assemblée nationale, est ren-

tré dans nos murs jeudi dernier, vers une heure et demie 

du matin, par un train spécial du chemin de 1er. 

Nos braves concitoyens, harassés de fatigue, ne se sont 

pas moi, s rendus en colonne sur la Grande-Place, où on 

les a fait ranger en bataille devant la statue de la ville. 

Avant de faire rompre les rangs, M. le colonel Dnhaut 

leur a adressé une courte et énergique allocution qui s'est 

terminée par le cri de Vive la République ! répété par tout 

le bataillon et le petit nombre (de nos concitoyens qui 

avaient e i la c instance d'attendre l'arrivée de leurs cama-
rades jusqu'à une h 'ùreâriSsi avancée. 

Dans la soirée, une foule immense qu'on n'évalue pas 

à moins de dix mille, n'a pas cessé d'assiéger les abords 

du débarcadère du chemin de fer; et, nous sommes heu-

reux de le constater, dans cette foule que nous avons par-

courue plusieurs fois, nous n'avons entendu sortir que 

des paroles dit malédictions contre ces misérables qui 

n'ont pas craint de jeter le pays dans les convulsions de 
la guerre civile. 

Ce détachement a ramené le corps de notre malheu-

reux concitoyen qui a trouvé la mort dans la fatale mé-

prise de la place du Carrousel, et cette dépouille mor-

telle a été déposée, sous la garde de plusieurs de nos ca-

marades, dans l'église Saint-Maurice. Aujourd'hui, vers 

trois heures, doivent avoir lieu ses funérailles, auxquelles 

probablement toute la garde nationale de Lille assis-
tera . 

. — C .vi.v .vnos (Caen), 29 juin. — Ce matin, vers dix 

heures, celui des détachemens de notre garde nationale 

qui était parti dimanche dernier pour Paris est rentré en 

ville, après avoir pris sur le théâtre de la lutte une part 

très active aux fatigues et aux dangers des défenseurs de 
l'ordre et de la République. 

Deux des braves citoyens marchant dans les rangs de 

détachement ont 'payé de leur vie leur dévoùment ce r 

au pays; ce sont : MM. de Torey, propriétaire, et. Le-

torev, clerc chez M. Longuemare, notaire à Caen ; l'un 

a été frappé d'une balle qui lui a traversé! les reins ; 

l'autre d'une balle qui lui a l'ait sauter la cervelle. 

Quel ptes-uns de 1103 concitoyens ont été blessés, mais 

très légèn ment ; ce sont MM. Hellier, chel'de bataillon, et 

Clément; a Ijudanl-majOr, qui ont été atteints, le premier 

a la ligure d'un coup de fusil clm'gé à plomb; le second 

à la main, (fé quelques grains de plomb venant du même 

coup,ct M. Paris, porte-drapeau, dont une bulle a effleu-
ré l'avant-bras. 

Plusieurs autres de nos gardes nationaux ont reçu dans 

leurs vêlemens el, dans leur coiffure des balles qui ne leur 

ont l'ait aucun mal. On cite surtout le trompette Eudelin 

de la compagnie d'artillerie, dont le rouleau a été traversé 

départ eu part à la hauteur du sommet de la tête. 

Pour fêter dignement le rétour de ses frères d'armes, 

de ses représentons à Paris, là garde nationale s'etit por-

tée, dès huit heures du matin, à leur rencontre sur le 

cftiai.où l'avait déjà précédée tmé immense M.ula lion, 

En trio de notre légion marchaient le -éno'vàl 
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dantla division et son état-major,' le préfet, l'autorité mu-

nicipale etlecorps municipal toutentier : le collège, l'école 

de droit, les orphelins de la colonie de M. l'abbé Leve-

neur, tous bannières en tête, avaient pris place près de 

la légion. À dix heures, la Neustrie est arivée au port, 

et bientôt, après avoir reçu les acclamations de toute la 

population et les serremens de mains de leurs amis, nos 

volontaires ont été conduits sur la place de la Liberté au 

bruit de nos chants nationaux, et ils ont été passés en re-

vue par le général Ordener qui avait fait mettre sur pied 

toute la garnison de la place, pour ajouter encore à l'é-

clat de la réception. 

— MANCHE (Saint-Lô), 29 juin. — Deux dépêches télé-

graphiques, arrivées à Saint-Lô dans la nuit de samedi à 

dimanche dernier, firent adresser des ordres dans les di-

verses localités du département pour envoyer des déta-

chemens de la garde nationale sur Paris. 

Partout ces ordres furent accueillis avec empresse-

ment, et on forma immédiatement des corps de volon-

taires. 
Aussi, dès dimanche, des détachemens de la garde na-

tionale de Saint-Lô et de celles de Torigni, Carentan et 

de Coutances, qui s'étaient rendues au chef-lieu du dépar-

tement, en partirent le jour même pour Caen, où ils de-

vaient s'embarquer sur le bateau à vapeur. 

—SOMME (Amiens).—La journée qui vient de s'écouler a 

été une journée d'émotions. Ce matin, un convoi funèbre; 

ce soir, le retour de nos frères, de cette brave garde na-

tionale d'Amiens, qui vient de s'illustrer sur le champ de 

bataille, et qui a placé notre cité au premier rang parmi 

celles qui ont donné, dans ces fatales journées, des preu-

ves de dévoùment à la cause de l'ordre et de la liberté, 

à la conservation de la République, mais de la République 

honnête, sage et modérée. 
A dix heures du matin, toute la garde nationale était 

sous les armes; elle allait rendre les derniers devoirs au 

frère que nous avons perdu, et qui a trouvé sous le feu 

des barricades- une mort prématurée mais glorieuse. 

La cérémonie devait avoir lieu dans l'église Saint-Jac-

ques. Mais M. le colonel de la légion avait demandé et 

obtenu qu'elle se fit dans la cathédrale, afin de pouvoir 

donner accès à la muhitude jalouse de se presser autour 

du cercueil de Descavé. 
Le transport du corps de l'église Saint-Jacques à la 

cathédrale s'est effectué en grande pompe, et sous l'es-

corte de la légion de la garde nationale. Puis la messe 

des funérailles a été célébrée au milieu d'un triste et 

pieux recueillement. La musique militaire exécutait des 

symphonies funèbres dont les graves accords, alternant 

avec les sévères psalmodies de l'église, s'harmonisaient 

à la tristesse solennelle dont toutes les âmes étaient rem-

plies. . 
11 était midi, lorsque le convoi est sorti de la cathé-

drale pour conduire notre malheureux compatriote à sa 

dernière demeure. 
Un détachement de gendarmerie ouvrait la marche. 

L'artillerie, les pompiers venaient ensuite ; puis la com-

pagnie au milieu de laquelle le cercueil de Millien Descavé 

occupait la place qui désormais y restera vide. 

Quatre caporaux tenaient les coins du poêle, derrière 

lequel s'avançait, calme et digne dans sa douleur, le père 

du défunt dont la vue excitait parmi les assistans lesscn-

timens d'une profonde et pénible sympathie. 

M. le préfet, les autorités municipales, un grand nom-

bre de magistrats, des officiers de l'armée et de l'état-ma-

jor de la garde nationale suivaient le cortège, dont la mar-

che était fermée par le reste de la légion et par un déta-

chement de la troupe de ligné. 

Les détachemens des gardes nationales des communes 

voisines, arrivés dans notre ville au premier appel qui leur 

a été fait pour la défense de l'ordre en l'absence de nos 

concitoyens, avaient voulu assister en armes à la cérémo-

nie, et payer aussi leur tribut d'admiration et de regrets à 

celui qui est mort pour le triomphe de la liberté. 

Dès que le cercueil fut descendu dans la tombe, M. le 

préfet et M. le procureur-général ont prononcé des dis-

cours qui ont vivement ému la foule pressée à ces tristes 

funérailles. 

—AISNE. — On lit dans le Journal de VAisne : 

« Une grande joie va éclater parmi nous à l'arrivée de 

nos courageux détachemens, arrivée qui va rendre sains 

et saufs à un grau 1 nombre de familles un fils, un père, 

un mari, des frères; Mais ce premier moment passé, son-

geons un lien aux nombreuses victimes d'une aussi af-

freuse guerre civile. Que le deuil de la France entière 

montée à l'Europe notre puissante et admirable unité. 

« Associons-nous tous, par un témoignage public de 

sympathie à l'affliction do toutes les veuves et de tous les 

orphelins. Qu'à défaut d'un deuil officiel qui ne manquera 

pas d'être prescrit par certains magistrats sincèrement 

patriotes, chacun de nous témoigne spontanément et pu-

bliquement de sa profonde douleur pour les désordres 

dont cette malheureuse insurrection a ensanglanté les 

rues de la capitale. » 

ÉTRANGER. 

RUSSIE (grand-duché de Finlande, Helsingfors), 15 

juin. — Un cri qui, à coup sûr, n'avait encore été proféré 

sur aucun point du vaste territoire de l'empire russe, ce-

lui de : Vive la République ! a retenti des milliers de fois 

avunt-hier au soir dans toutes les rues de notre ville. Ce 

sont les étudians de l'Université de Helsingfors qui ont 

poussé ce cri pendant une promenade solennelle qu'ils 

faisaient aux flambeaux, et ils y ont ajouté ces autres 

cris : « A bas le sénat dirigeant ! Mort au despotisme! » 

Nos autorités, par une magnanimité peut-être sans 

exemple en pareille occasion dans les pays placés sous le 

sceptre du czar, et qui mérite un éloge d'autant plus 

grand, se sontbornées à clore les cours de l'Université et 

à faire aux étudians l'injonction de quitter sur-le-ehamp 

la ville et de retourner dans leurs foyers respectifs; ordre 

auquel la plupart de ces jeunes gens ont déjà obtempéré. 

Un autre fait assez remarquable, c'est que depuis en-

viron un mois il arrive successivement à Helsingfors des 

familles de la haute noblesse des diverses autres provinces 

de la Russie d'Europe et même de Saint-Pétersbourg, qui 

disent hautement qu'elles ont quitté leur domicile parce 

qu'il y 

graves. 
avait tout lieu de craindre des troubles 

«ourne «le t»»rt». «lu 1» daUici ïs-S» 
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CHEMINS DH FEH. COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. 

Saint-Germain 
Versailles r. droite. 120 

— rive gauche. 95 
Paris à Orléans 

403 
Rouen au Havre. . 
Marseille a Avig... 217 50 

82 50 
Orléans à Vierzon. 256 25 
Boulog. à Amiens. 
Orl. à Bordeaux.. . 397 50 
Chemin du Nord . . 553 75 
Monter, à Troyei. . 

Aujourd. Atl COMPTANT. 

— — (Paris a Lyon. . . . . 

118 T5 Par» à Strasbourg' 
 Tours à Nantes.. . 

! 90 Bordeaux à Cette.. 
4t>7 50 Lyon à Avignon... 

 Montpellier à Cette 
220 — Famp. à Hazehr.. 

82 50 Dieppe à Fécamp.. 

255 — Bord . à la Teste'. . 
— — Paris â Sceau 

 Anvers à Gand.... 
352 50 Grand'Combe 

Hier. 
*u|ourd, 

353 75 
338 75 

- .«^»»«tai» 'to«Mœ»»meas«»isjaBBHuttŒiŒ 

C'est aujourd'hui dimanche que l'Hippodrome r 
portes au public. On a besoin de se remettre des tristes .s S6s 

nous de la semaine qui vient de s'écouler. La momJ^?' 
remplit ee but Celle des Champs- Elysés conduit mTreri* 
ment a 1 Hippodrome, dont le spectacle commence à trois ti 
res pour hinr à cinq, ce qui permet derentrer de bonne iwl 
chez soi. Lu reprenant le cours de ses ----- •■ neure 

représentations, 
aux instructions de 

l'ad-
'auto-

munstration so conforme en cela 
ri:é supérieure. 

— Le Diorama rouvre ses portes, et nous l'en remplir,™ 
car il vient offrir au public le seul genre de distraction àron' 
table eu ce moment douloureux. P~ 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Paris DEUX MAISONS ffi £JE2m
ifc 

ris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 83. — Adjudication le 

S juillet 1848, en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, de : 1° Une Maison, sise à Paris, rue des Fos-

sés-Saint-Bernard, 14 ancien, et 26 nouveau. Sur la mite 

à prix, de 36,000 fr.; 2° une Maison, sise à Paris, rue et 

place du Marché-Saint-Honoré, 28. Sur la mise à prix de 

60,000 fr. 
S'adresser : 1" Audit M« (Juillet, avoué poursuivant ; 2° à 

M* Martin, avoué, rue Saint-Anne, 46; 3' à M* Cbéron, 

avoué, rue de la Tùeranderie, 13. (81 fî) 

Paris M ifflAW Etude de M« ROUBO , avoué à 

IttAluUil Paris, rue Richelieu, *47 bis. — 

Vente sur surenchère, en l'audience des saisies immo-

bilières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 13 juillet 

1848, deux heures de relevée, 

D'une Maison avec cour et dépendances, sise à Pari», 

nie de Sèvres, 99 (t0" arrondissement). 

Cette maison est d'un produit brut de 6,210 fr. 

Les charges sont de 1,178 62 c. 

Produit net : 5,031 fr. 38 c. 

Mise à prix : 58,390 fr. 66 c. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1 1° A M" Roubo, avoué poursuivant, demeurant à Paris, 

rue Richelieu, 47 bis ; 

2° A M" Gallard, avoué, rue du Faubourg-Poissonnière, 

3 bis ; 

3» A M" Lefébure de Saint-Maur, avôué, rue Neuve-St-

Eustache, 45. (8123) 

Paris 

MAISONS ET TERRAINS 
Etude 

de M e 

ESTIENNE, avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 34. — Ad-

judic.tion, le jeudi 13 juillet 1848, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, séant au 

Palais-de-Justice à Paris, deux heures de relevée, en deux 

lots qui ne pourront être réunis, 

1° De deux Maisons en construction, sises à Mont-

rouge, rue de Larochefoucault, l'une portant les nos 35 

et 37, et l'autre, non encore numérotée, devant porter le 

n» 39; 

Avec un petit Terrain inculte clos de murs, y attenant. 

Mise à prix : 600 fr. 

2° Et d'un Terrain propre à bâtir, de 20 mètres de 

longucu" sur ladite rue Larochefoucault, situé entre la 

maison portant les n0 ' 35 et 37 et le n° 31 de ladite rue. 

Mise à prix : 150 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, audit M e Estienne. 

(8125) 

Convocation «.'actionnaires. 

L'assemblée générate des actionnaires de la Société 

anonyme des Mines et usines de Nassau ne pouvant avoir 

lieu le 3 juillet prochain, par suite des événemens poli-

tiques, une nouvelle assemblée générale est convoquée à 

Ems (Duché de Nassau), à l'hôtel d'Angleterre, pour le 

3 août prochain. 

Tous les propriétaires de dix actions au moins ont droit 

d'assister à cette assemblée. (1017) 

Tente rte Fonds. 

Par conventions verbales faites le 22 juin 1848, M. 

Jean-Pierre FÉRA1L père, demeurant à Paris, rue Vieille-

du-Temple, 10, a vendu le fonds de loueur de cabriolets, 

ensemble les cabriolets, chevaux et ustensiles en faisant 

partie, par lui exploité susdits rue et numéro, à M. Fran-

çois-Joseph HENRiON et dame Elisabeth-Merie FËRAIL, 

son épouse, demeurant susdite rue Vieille-du-Temple, 10, 

moyennant le prix convenu entre les parties, et payé 

comptant. DERENUSSON. (1018) 

pr 2 TERRAINS A BATIGNOLLES 
Etude de M° Ernest MOBEAU, avoué à Paris, place des 

Vosges, 21. — Vente par suite de nurenchère, en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, une heure de relevée, au Palais de-Justice à Paris, 

le 6 juillet 1848, en deux lots, 

De deux Terrains contigus sis à Batignolles-Monceaux, 

sur un passage allant de la rue Moncty à l'avenue de St-

Ouen et sur la rue Moncey. 

Mises à prix. 

l« r lot : 1,100 fr. 

2" lot : 3,100 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M e Ernest Moreau, avoué, place des Vosges, 21 ; 

2° A M« Guyot-Sionnesl, avoué, rue Ohabannais, 9 ; 

VÊTEMENS D'ÉTÉ. 
Grand choix de vêtemens d'été en tous genres , tout 

prêts et sur mesure — Qualité, élégance, économie. 

HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 fr. 50 c. — 

COATCHMANN drap d'Elbeuf, à 24 fr. — TUNfQUES 

sur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magnilique assortiment d'uniformes de gardes nationaux. 

AUX ARMES DE PARIS, 

Rue Croix-des-Petits-Champs, 16, AU PREMIER. 

(509) 

3° A M" Roubo, avoué, rue Richelieu, 47 lu?.. (8126) 

CANAL DE PIERRELÀTTE. 
serés dans les journaux judiciaires le Droit, la 
Gazelle des Tribunaux et les Pelitcs-Ajfiches, nu-
méros du 6 juin 1818, MM. les actionnaires du 
Canal de Pierrelatle avaient été convoqués en as-
semblées générales extraordinaires pour le 24 juin 
1848, afin de statuer sur les objets indiqués aux-
dits avis. Les événemens de force majeure qui 
viennent de s'accomplir ayant, rendu cette réunion 
impossible, MM. les actionnaires sont prévenus 
que ces deux assemblées sont ajournées au 19juil 
let présent mois, la première à dix heures du ma-
tin, la deuxième à onze heure; du matin , au 
siège social, rue de Buffautt, 19. Le président du 
conseil a l'honneur de rappeler à MM. les action-
naires que l'objet de ces deux réunions est identi-
quement le même que celui des convocations qui 
avaient été indiquées pour ledit jour 24 juin der-
nier , et que l'on ne peut être admis que sur 

AUX COlOMIâïEUBS DE CHARBON. 
MAKASI31 5>K CHARBaW OS5 HOIJ* 

en tienoy »E TICRKE et COKE. 

A la Cbapelle-Saint-Denis, Grande-Rue, 64. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bois a des prix très modérés , d'une qua-

présentation de ses actions. 

L'ASSEMBLÉE générale des actionnaires de 
. la Compagnie immobiliers 

des Serres des Champs-Elysées, qui devait avoir 
lieu le 24 juin dernier, ayant été rendue impos-
sible par suite des derniers événemens MM les 
actionnaires sont de nouveau convoqués en assem 
blee générale extraordinaire pour le mardi 18 
juillet courant, à midi précis, au siège de la so 
cicte, avenue des Champs-Elysées, '39. 

S Une assemblée générale extraordinaire 
. des 200 plus for: s actionnaires nomina-

tifs de la Caisse commerciale Bechet, Dethomas 
et Ç", aura lieu le mardi 18 juillet, à midi, rue 
Haiiteville, 23. 

Chaque actionnaire faisant partie des 200 plus 
forts sera convoqué par une lettre adressée à son 
domicile. 

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX DES CHARBONS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 c. 

fd. moyen 1" qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 

Grenaille, 6 50 

PousBier, 3 fr. 50 e. à 5 

¥,e» ANNONCES, KECJLAUIES et AVIS DIVERS à insérer dans la GAZETTE 11 ES TRIBUNAUX. , sont reçus au BUREAU BU JOI HMI 

et à la COMPAGNIE GENERALE B'ANNONCES , place de la Bourse, 8 (Société BIG< 5T et Vf. 

5»-<§H§HSH2>-© 

TARIF 
ANNONCES LEGALE! - PURGES LEGALES. - OTS IIP 

(TARIF FIXÉ PAR LA COUR D'APPEl DE PARIS 

Antinnees partieltes relative» attac Ventes dont les Annonces Judiciaires auront 
été faites dans la tiAZETTE RES TRIRUNAUX. : 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 

» 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

Annonces partielles isolées. 
1 fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

1 » —■ pour deux et trois fois. 

» 75 — pour quatre fois el au-dessus. 

D'une à quatre Annonces en un mois 

De cinq à neuf — — 

Dix Annonces et plus — ou une seule au-dessus de 150 lignes. 

» fr. 50 Ci la ligne. 

» 40 — * 

30 — F411S DIVERS. 
1 FR. oO C. M 
î FR. 50 G, D". 

I*es Annonces relatives aux Sociétés commerciales, aux Vente» judiciaires, et les Annonces légales faites en exécution d«a décret du S mars 

IS4S, et toutes celles de MM. les Officiers ministériels, doivent être remises exclusivement au Sureau de la GAZETTE BKS TRIBUNAUX. 

La publication légal© de® Acîe» «le Société est obligatoire, p»«ur l'année 18418, Aixa» les Petites-Afllcbe«, la «asette des Tribunaux et le »r«»ît. 

SOCIÉTÉS. 

De la délibération prise par les ac-
tionnaires de la société générale des 
annonces, réunis en assemblée géné-
rale extraordinaire convoquée à cet 
effet, le 18 juin 1848; 

Il appert que ladite société, sous la 
raison sociale Charles DUVEYRIER et 
C*, a été dissoute à l'unanimité, à par-
tir du t« avril 1848, jour où ont cessé 
les opérations, et que M. Charles Du-
veyrier a été nommé liquidateur. 

Pour extrait conforme. " 
Charles DUVEYRIKR . (9376) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double i Paris le 19 juin 1848, enre-
gistré à Paris le i« juillet suivant, 
folio S, recto, case 8, aux droits de 
5 francs 50 centimes, par de Lestang; 

II appert : 
Que la société en nom collectif qui 

a existé entre M. Henry IIENDLE, né-
gociant à Paris, rue d'Enghien, 6, et M. 
Antoine BAUER, négociant, même rue, 
n. 1, sous la raison UENDLE et o, 

Jour affaires de commission d'achats et 
e ventes de marchandises, à Paris, 

rue d'Enghien, 6; 
A élé dissoute .'un commun accord 

à partir du 19 j i n 1848, et que MM 
llendte et Bauer tout collectivement, 
et séparément en cas d'absence de l'un, 
la liquidation des flaires de ladite so-
ciété, chez M. Segmann, rue d'Enghien, 
n. 8, leur successeur. 

Henry HEM LE . A tuntn. 
(0373) 

Suivant acte pa é devant M» Saint-
Jean, notaire à Paria, le 'il juin 1848, 
enregistré ; 

Il a été formé une aociilé outre H 
Piorrc-Egisto LISLH, docteur en inéde 

cine, demeurant i Paris, rue St-Domi-
nique-St-Germain, 222, comme associé 
responsable, el Mme Marie-Anne-Etien-
nelle Moloy, veuve de M. Félix-Anloi-
ne-Théotime DELAMARCHE, proprié-
taire, demeurant i Paris, mêmes rueel 
numéro, comme associé en comman-
dite, ayant pour objet l'exploitation 
d'une iraison de santé i Paris, rue St-
Dominique-St-Germain, 222. 

Cette société commence à compter 
du i« juillet 1848, et durera jusqu'au 
décès du premier mourant des asso-
ciés ; dans le cas néanmoins où les bé-
néfices ne seraient pas suffisans pour 
payer à Mme Delamarche deux termes 
à leur échéance d'un prélèvement an-
nuel de 20,000 fr que lui accorde Pacte 
de société, elle aura le droit de de-
mander immédiatement la dissolution 
de ladite société 

La raison sociale est LISLE et C". 
M. Liste, a seul la signature sociale. 

Le siégo de la société est rue Sainl-
Hominique St Germain, 222. 

_ Mme' Uelamarche a apporté à la so-
ciété son établissement do maison de 
santé, tous les meubles meublans le 
garnissant et servant à son exploila-
ùon, et le droit nu bail des lieux où 
s exploite ledit établissement. 

M. Lisle a apporté de son côté à la 
société son industrie. 

Signé SAINT- JEAN 

(9374) 

D'un aclo sous signatures privées, 
fait double à Paris le 22 juin 1848, por-
tant cette mention : enregistré à Paris 

le 2» juin 1841, folio 58, recto, case 3, 
reçu r, fr. so c, signé Léger ; 

Fait entre MM UlrlO ÏKLLWEGER, 
de FrOgfD, canton d'AppeDlélI (Sutl-

*°), loué il Paris, rue de Richelieu, 
grand liôtel de Paris, d'une part . 

Et Cbtrlei RHgPlNGËR, de «aie 
(Suisse), |„

g0 4 FariSi rue
ne Riche-

lieu, grand hôtel de Paris, d'autre 
part; 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société entre 

les susnommés, en participation, sous 
la raison sociale Ulric ZELLWEGER et 
C«, pour l'exploitation d'une maison 
de banque en commi«sion, pour trois 
ou six années consécutives, à partir du 
1« juillet prochain pour finir les 30 
juin 1851 ou 1854. 

Que le siège social sera à Paris, rue 
Hauteville passage Violet, 5. 

Que la signature sociale appartien-
dra aur. deux associés, qui ne pourront 
en faire usage que pour les affaires et 
besoins de la société, à peine de nullité 
vis-à-vis des tiers et de dissolution. 

Que le capital social sera formé sui-
vant l'extension des affaires que pren-
dra la sociélé 

Tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait pour remplir les for-
malités voulues par la loi. 

Pour extrait. J -P. RAYMOND, 

rue de la Chaussé-d'Antin, 22. 
(9375) 

D'un acte sous seing privé, en date 
du 21 juin 1848, enregistre à Pari» le 
2i juin 1848, folio 55, verso, case 7, 
par le receveur, qui a reçu 5 francs 
50 centimes; 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en nom 

collectif entre M. Auguste HOUltDIN, 
demeurant à Pari», nie Feydeau, 28, el 
M. P. Achille SAINT-ETIENNE, demeu-
rant i Paris, rue des Ursulines, to. 

Celte société a pour objet l'exploita-
lion du commerce de vins. 

La raison lOCille est ItOUItDIN et Cv 
MM. llourdin et Sainl-Klicnne ont cha-

cun l i signature sociale 
Le fonds «ocial enl Hxé i la somme 

de 105,000 franc». 
l a durée do la société est fixée à dix 

années consécutives, i partir du 21 
juin 1848, pour finir le 21 juin 1858. 

(9377) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Enregistré à Paris, le 
Keçu un franc dix centimos , 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à s. rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillit :.Ï, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RERNHARDT (Pierre-An-
toine-Daniel), fadeur de piano», rue 
Buffault, 17, lo 7 juillets 12 heures 1|2 
[H) 8318 du gr.); 

Pour assister a l 'assemblée dans la-

, selle M le juçc-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'cffcls ou 
endossemens dé ce8 faillite» n'étant pai 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De dame veuve GERA DON née RA-
MONI), ayant tenu hôtel meublé, rue 
DuphOt,20, et demeurant actuellement 
rue Neuve-Trôvi«c, 18, le 7 juillet à ta 
heure» t |2 |N» 8i85dugr.]

; 

De dame veuve LKBRETON, md de 
édites, beul des Italiens, 7, le 7 juillet 
i i heures \ \« 79111 du gr. j; 

Du sieur VI'.ISSIEUH (Arnaud), tfin-
turier. a putetux. rue Poireau, 33, le 
7 juillet ;\ 9 heures |N" 8251 (lu gr. |; 

Du sieur M1GNOT (Pierrc-Eléonore), 

gravatier, rue du Grand-St-Michel, 12, 
le 7 juillet à 12 heures i [2 [N° 7944 du 

gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de Sf. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . II est nécessaire que les créan -
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TONETTI (Jean-Antoine), 
fumiste, rue Vietnr-I.cmaire, 4, le 7 
juillet à » heures [fi" 7815 du gr.J; 

Du sieur VERDIER (Jean), peaussier, 
rue Ste Avoie, 10, le 7 juillet A 3 heu-
re» [N» 5807 du gr.]; 

Du sieur COULON (Philippe), cor-
donnier, rue de la Tonnellerie, 24, le 
7 juillet A 3 heures [N» 8094 du gr.]; 

Du sieur (;OKT/.d.ouis), serrurier en 
voilures, à La Chapelle, Grande-Rue, 
4i, le 7 juillet à 3 heures 1N° 7G42 du 
gr.li 

i'our entendre le rapport des syndics 

sur l'élal de la faillite, et délibérer sur la 

formation du concordat, vu, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce. dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion (pie sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il neiera admis que les créan-
ciers reconnus, 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités n produire, dans le délai 

de vlnf;l JOUrS, à dater de ce jour, L ui : 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau ±ur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM les créan 

Du sieur LECOEUR (Pierre-Viclor\ 
limonadier, rue Mouflètard, 150, entre 
les mains de M. Baudouin, rue d'Ar-
ger.leu.il, 30, syndic de la faillite [ N-
8304 du gr.]; 

Du sieur CLAIR (Pierre), fab.de bre 
telles, rue de la Perle, 1, entre les 
mains de M Clavery, marché Sl-IIono-
ré, 21 , syndic de la faillite [N» 8300 du 

gr.]; 

Des sieurs BESSON et C», fab. de 
châles, rue de- Fossés-Montmartre, il, 
entre les mains do M. Maillet, rue des 
Jeûneurs, 40, syndic de la faillite IN" 

8299 du gr.J; 

Pour,en conformité de l'article 4 9 3 

de la loi du a» mai iS38, être procédé 

à la vérification des créances, oui com-

mencera immédiatement après l 'expira 

ti.n de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM le» créancier» composant l'union 
do la faillite des sieur et damn 'l'Ai ,.\ 
7.AC RNAPP, négociant en nouveautés, 
me Saiiii- Denis, 35s, sont invite* à se 
rendre, le 7 Juillet ti 3 heure» pré 
cisos au palais du Tribunal de coin 
merce, salle des assemblées des failli 
les, pour, conformément a l'*rllple SS7 
de la loi du 28 mal 1838, entendre le 
compte déllnitirqui sers rendu par le» 
Syndic», le débattre, le clore el l'arrê 
1er; leur donner décharge de leur» 
fonctions et donner leur ivi» sur l'ex-
cusabililé du failli JN» S885 du gr.J. 

MM. les créanciers composant l u 
nion -le la faillite du sieur III m | |.|; 

NE (Jetn-Btpllsle). md d« vins r. Ure 
nota, 48, sont invité» a ae rendre, le 0 
juillet a !) le, au palais du Tribunal iir 

commerce, salle de» assemblées de» 
faillites, pour, coiifiu mémunl a l'ar-
ticle 537 de la loi du 2t mai un, 

entendre le compte définitif qui sera 
rendu par le» syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner déchar-
ge de leurs fonction» et donner leur 
avis «ur l'excusabilité du failli (N° 7J72 
dugr.). 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR lBSUrrlSANCB D'iCTI*. 

ff. B. Un mois aprts la date de ces 

tigemtns, chaque créancier rentre dans 

l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 30 juin 1818. 

Du sieur MEnCIF.R (Jean-.lacqucs-
Ferdinand), nnc. tapissier, place Roya-
le, 9 [N- 7196 du gr.]; 

Slassard, avoué. 

Séparation do bien» entre Marie-Caro-

line-Hippolyte ROUSSEL et W« 
CON, marchand fourreur, à Par"' 
rue Vivienne, 18. - Bonnel de Lone 

champ, avoué. 

ASSEMBLÉES DU | JVILLIT 1818. 

«HT m i i i s : Durouret, nég., clôt -
Félix, relieur, id — Frappa, fab. de 
chapeau! de paille, id. 

Mini i Girnler, banquier, synd. — Cou-
cliol, rettauriteur, redd. de comp-
tes. 

mu MUHM Hue, nul de lil» en fer, 

Vérif — l.emaire, fab- de choootal, 
Id. — Lcnfanl, rôtl'seur, clôt. Mo-
niol, Imp. en relief, rem. à huit. — 

Dagoneau, charpentier, laits de ges-
tion. 

pM'iMimfloiis*. 

Du 27 juin 1848. - M. HoMWh* 
l'église de l'Assomplion. - »» le 

comte, rue Godot-de-Mauroy, 39. 

Charre, rue de la Ferme-des-H»'" 
rlns, 47.-M. Clad-Vell, rue du LuieB 
bourg, 35. M Michon,rueLo.m »

u8 

Grand, 27. - Mme veuve 1 rew, 

Neuve-SI Roch, 10. - M. 
du Fg Poissonnière, «. - «'r

 Le
. 

rue Neuve-St Eustaclie, 22
 virlo

j
r
ei, 

clavtlé, rue Notre-Btme-det-WW^ 

Demin4fJ en séparation de biens enlre 

Sont i ni;e« Cliurlolle-Clairo I I < OH 

Mi or. CORB0YER ci Jean Baptiste 
Charles BOUCrVRT DE CHAUHONT, 
propriétaire i Pari», passage des pe-

ines Ecuries, i5. — JoHy, avoué. 

Séparation 'te bien» entre Glaire Eltta 
beth CARDIN el François-Xavier-
Justin EIMAII «F. jAiutiN, proprié-

taire 4 Paria, rua i{
' Rivoli, 18. — 

Décès et lssbitinalltm»-

clé, rue Kotre-Bsme-uw- ' "'
 sls

. 
. - M. Broquet, rue Ncuvc-S 

Ohe, 41 - «m. Bouché. rue £ « 
Poissonnière, 42. — M. Bcruu,> „ 
ire liame-de-Ilonne-Nouvel e, ■ 

Mme veuve Quillardrl nie du B«» K3 

Sl-Loui«,21. ^M',Blr0
M
*'
D
M 

Fossés dn-TcmpI ', 3». - 1 ,
 rU

» 

rue Si-Martin, 103 - »•
 d

„ Fg-
Meshy, 16. - M. Lolse.u n e a 

du-Temple, 44.- M- *««!»■ ru» 

le du-Temple. 2. -
 M

''tôlier, ru« 
si \nloln<-;». - «J"» '"^' "f 
de Is Croix-Blanche,

 2
 -"."oiit-Df'-

du Marché Ne uf, 21 - M„", i.enoble. du Marche Kern," -
 Mme

 i,enou |c ' 
porte, me J.cob, 58. - ^""J, M»ili». 

rue si- Bouiiniquc, "•
 or

t, ,vtnu« 
rue du B»c, I3 ..-»LD'

(

 ,(

 ala
tl -

de i.ovend.i, ''--.f gBàeqjj* 
nique. - M. I.naillé. rue •

 1(
4. 

,
0

q
_M Caillot,

rl
'"". ' j" Mo"

1
"" 

-M. Roiimlle, rue de u 
s,ie Geneviève, »7. », -

 Tu' 0 

Juillet 1rU8, ¥ IMPRIMERIE DE A. GUTOT, RUE NEUVE-DES-MÀTHURINS , 18. l 'diir légalisation 
le Mmrn du 1 

do In BiBiwiuro A. GUÏOT, 

" arrondi "««ment , _ 


